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ELECTIONS 
au Conseil Supérieur du Travail 

Nous sommes heureux et particu-
lièrement fiers de porter à la con-
naissance de nos camarades les ma-
gnifiques résultats obtenus par la 
Fédération Française des Syndicats 
Chrétiens d'Employés, Techniciens et 
Chefs de Service au Conseil Supé-
rieur du Travail. 

Ces élections auraient dû avoir lieu 
l'an dernier : les membres du Conseil 
sont renouvelables tous les trois ans 
et les dernières élections remontaient 
à 1933. Pour des raisons d'opportu-
nité, elles avaient été retardées. 

Etaient électeurs, aux termes de 
l'article 11 du décret du 31 janvier 
1921, tous les syndicats de travail-
leurs légalement constitués au 1" 
janvier ; chaque syndicat disposant 
d'un nombre de voix proportionnel au 

nombre de ses membres à la dite 
date, à raison d'une voix par 25 
adhérents et par fraction supplémen-
taire de 1 à 25. 

Ces chiffres reflètent d'une façon 
évidente et irréfutable le caractère 
de beaucoup le plus représentatif de 
notre Fédération Française des Syn-
dicats Chrétiens d'Employés, Techni-
ciens et Chefs de Service. 

Ce beau succès, preuve indubitable 
de notre dynanisme, est pour nous un 
précieux encouragement. Il doit être, 
pour les hésitants et pour les égarés, 
à qui nous tendons fraternellement la 
main, l'occasion unique de se rallier 
à nos effectifs sans cesse grossissants 
et de proclamer avec nous la prédo-
minance de nos idées et le triomphe 
de la C.F.T.C. 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Groups XX. 
TESSIER. (C.F.T.C.) 8.640 X 25 = 216.000 voix. ELU 
C. G. T 6.450 X 25'= 161.000 voix. 
« Professionnels » 4SI X 25 = 12.025 voix. 
Cartel de la Confédération Française 

du Travail (10 organisations) 97 X 25 — 2.425 voix. 

• Groupe XXI. 
POIMBOEUF (C.F.T.C.) 7.689 X 25 = 192.225 voix. 
C. G. T. 7.392 X 25 = 184.800 voix. 
« Professionnels » 480 X 25 = 12.000 voix. 
Cartel G F. T. 97 X 25 = 2.425 voix. , 

(Ballottage) 

DEUXIÈME TOUR DE SCRUTIN 
PQIMBCEUF (C.F.T.C.) 8.664 X 25 = 216.600 voix. ELU 
C. G. T 7.234 X 25 = 180^850 voix. 

Les Syndicats 
chrétiens d'ouvriers 

agricoles et la 
revalorisation des 
produits agricoles 

Le Bureau de la Fédération des 
Syndicats Libres des Travailleurs 
de la Terre (C.F.T.C), réuni à Pa-
ris le 17 Mai 1937. 

Les Syndicats chrétiens 
protestent contre 

les pouvoirs du délégué 
ouvrier russe à Genève 

DÉFENDONS 
LA LIBERTÉ 

SYNDICALE 

Le 17 juillet, la première Chambre 
du Tribunal civil de Lyon a rendu un 
jugement de la plus haute importance 
en matière de liberté syndicale. 

Le syndicat des musiciens profes-
sionnels (C.F.T.C.) avait intenté un 
procès à plusieurs directeurs de spec-
tacles, signataires d'une convention 
stipulant que seuls pourraient être 
embauchés les artistes appartenant à 
la chambre syndicale cégétiste. 

Après plaidoieries de M"" Gounot 
et Bernard pour le Syndicat Chrétien, 
M" Clerc pour les directeurs de spec-
tacles et MM Vernay et Chesnay pour 
le Syndicat Cégétiste, le Tribunal a 
rendu son jugement qui déclare con-
traires à l'ordre public les clauses du 
contrat collectif signé entre les direc-
teurs de spectacles et le syndicat 
cégétiste et accordant le monopole 
d'embauché à ce dernier. Les clauses 
en question seront radiées du contrat 
et les directeurs sont condamnés, 
deux à 1.000- francs et le troisième à 
6.000 francs de dommages-intérêts. 

Far suite de diverses circonstances, 
et en particulier du. changement du 
régime postal, notre journal n'a pas 
pu . paraître le mois dernier. Nous 
nous ' en excusons auprès de nos 
lecteurs. 

Nous nous efforcerons de les dédom-
mager, en faisant, notre possible pour 
rendre notre journal de plus en plus 
attrayant et intéressant. Nous avons 
besoin pour cela de concours pluS 
nombreux, et nous les attendons avec 
confiance. 

Deux conceptions de l'indépendance 
politique des Syndicats 

La déclaration 
de la C F. T. G, 

organisation 
indépendante 

de toute politique 

Devant l'évolution actuelle des 
événements politiques, la Confédéra-
tion Française des Travailleurs chré-
tiens tient à préciser, une fois de 
plus, sa position ; 

Elle affirme l'entière indépendan-
ce du syndicalisme chrétien à l'égard 
des formations extra professionnel-
les : rassemblements, fronts, ligues 
ou partis, et sa résolution inébran-
lable de demeurer à l'écart de toute 
agitation politique ; 

Elle rappelle, à cet égard, l'indica-
tion contenue dans l'article premier 
de ses statuts : 
i Les pouvoirs publics doivent re-

connaître et réserver la plus large 
place à la représentation des intérêts 
professionnels et économiques, mais il 
est contraire à l'ordre public que 
lès organismes professionnels préten-
dent s'arroger des droits et assumer 
des responsabilités d'ordre politique » 

La C. F. T. C. souligne, par ail-
leurs, sa volonté de travailler, dans 
toute là mesure de ' ses moyens, à la 
sauvegarde des réformes sociales ac-
quises ; -

Elle réitère son, désir de collaborer, 
dans lés formes légales, à l'action de 
défense dés droits légitimes des tra-
vailleurs, dans le cadre des intérêts 
généraux du pays. 

La motion 
de la C. G. T. 

plus politicienne 
que jamais 

« La Commission administrative 
de la Confédération Générale du Tra-
vail, réunie le mardi 22 juin 1937, 
adresse au président Léon Blum et 
au gouvernement de Front Populaire 
amené à démissionner par l'hostilité 
déclarée du Sénat, l'expression de sa 
solidarité complète pour l'oeuvre ac-
complie et qui doit se poursuivre. 

« La commission administrative de 
la C. G. T. ne saurait accepter que 
les forces d'argent, responsables de 
la situation, sortent victorieuses 
d'une crise qu'elles ont préparées et 
délibérément voulue. 
> « Elles doivent être contraintes de 
céder devant la volonté du. suffrage 
universel qui s'est prononcé. V 

i Plus que jamais,. l'unité totale 
du Rassemblement populaire doit 
s'affirmer. Les événements viennent 
de confirmer que les réformes pro-
fondes inscrites dans le plan de la 
C. G. T. doivent être portées, sans 
délai, à ,l'ordre du jour du'comité de 
Rassemblement populaire. 

« En particulier, le redressement 
financier indispensable ne pourrait 
être obtenu sans porter atteinte aux 
classes laborieuses, que par une re-
fonte de la fiscalité dans le sens dé-
mocratique, par l'organisation ration-
nelle du "crédit. 

« C'est dans le cadre du Front po-
pulaire pour la réalisation totale du 
programme du Front populaire qut le 
gouvernement doit être constitué ». 

L'Internationale syndicale chré-
tienne vient de contester, à la Con-
férence Internationale du Travail, 
les pouvoirs du délégué ouvrier rus-
se. La constitution de l'organisa-
tion Internationale du Travail dis-
pose, en effet, que la désignation 
des délégués ouvriers se fera par 
les gouvernements, en accord avec 
les organisations libres et autono-
mes des travailleurs. 

La Commission de vérification des 

Après avoir étudié la situation so-
ciale actuelle de l'Agriculture. 

Déplore l'attitude prise par cer-
taines organisations patronales qui 
s'opposent à toute discussion de 
conventions sous le prétexte futile pouvoirs, dans laquelle le groupe 
qu'aucune loi ne les y oblige. ouvrier était représenté par M, 

Estime que, même si certaines re- Léon Jouhaux (France), a conclu 
vendications ont été mal posées par au reJet de la protestation 
quelques organisations ouvrières, il Le secrétaire de l'Internationale 
est absolument nécessaire que l'on syndicale chrétienne, M. Serrarens, 
arrive dans les milieux patronaux député des Pays-Bas, s'appuyant 
à une juste compréhension des né- sur des preuves de source officiel 
cessités sociales des travailleurs le, a exposé devant la Conférence 
agricoles, qui ont droit logiquement que les soi-disant syndicats russes 
au même traitement social que leurs sont complètement entre les mains 
camarades des villes, sans qu'il soit du Parti Communiste et de son 
besoin de loi. 

Rappelle, qu'en ce qui la concerne, 
elle a toujours souhaité qu'une col-
laboration loyale s'établisse entre 
les éléments patronaux et ouvriers 
pour aboutir à une amélioration in-
dispensable des conditions d'exis-
tence des ouvriers agricoles. 

Demande en conséquence aux or-

chef. 
Us décident des questions orga-

niques, fixent les cotisations et les 
tâches mêmes des syndicats. 

La résolution du Conseil central 
des syndicats soviétiques du mois 
d'avril dernier prouve que le scru-
tin secret pour l'élection des diri 
géants, sont encore à s'introduire, 

ganisations patronales et aux em-1 c'est-à-dire qu'ils n'existent pas ac-
ployeurs qu'ils acceptent des prises tuellement. 
de contact immédiates entre leurs 
organisations et toutes" les organi-
sations ouvrières, afin d'étudier en 
commun les questions sociales qu'il 
leur est urgent de résoudre. 

Après avoir abordé la question 

Le délégué gouvernemental rus-
se, M. Markus, apparemment à 
court d'arguments pour répondre à 
la constatation, se borna à accuser 
les syndicats chrétiens d'être des 
cadavres entre les mains des pa-

MINES DE L'OUEST 

La majoration des retraites minières 

Une vue des tribunes, au Parc des Princes, le jour du Cinquantenaire du Syndicalisme Chrétien 

de la revalorisation des produits trons 
agricoles. Mme Egorova, déléguée ouvrière 

La Fédération des Syndicats li- russe, chercha sa force dans une at 
bres des Travailleurs de la Terre taque contre le syndicalisme chré-
s'est déclarée d'accord sur le prin- tien, attaque en tous points pareille 
cipe de cette revalorisation. à celles dont les communistes corn-

Regrette que les gouvernements blent les social-démocrates et les 
n'aient pas cru devoir étudier et so-
lutionner cette question dans son 
ensemble. 

Estime qu'elle ne peut être ré 
glée par une simple hausse des prix 
à la production, qui aurait une ré-
percussion immédiate sur les prix 
à la consommation, mais bien par 
une action sérieuse tendant à faire 
disparaître les écarts scandaleux 
qui existent entre les prix à la pro 
duction et les prix à la consomma-. 
tion que seul le gouvernement peut 1lu elle solt 
mener à bien. 

prétendus contrerévolutionnaires. 
De même qu'ils ont protesté au 

moment donné contre la désigna-
tion des délégués ouvriers italien, 
allemand et autrichien, les syndica-
listes chrétiens ont tenu à manifes-
ter, par la contestation des pou-
voirs du délégué ouvrier soviétique, 
qu'en toutes circonstances ils reste-
ront fidèles au maintien de la 11 
berté syndicale qui est incompati-
ble avec toute dictature quelle 

Se déclare prête à coopérer après dications d'ordre général, il est ab 
étude sérieuse du problème faite en solument indispensable que du côté 
commun, à toute action revendica- patronal on reconnaisse le bien f on-
tive d'ensemble menée dans l'ordre dé des syndicats ouvriers, et que 
et le calme, pour obtenir des pou- l'on ne tende pas, par des moyens 
voirs publics qu'ils s'attachent, avec détournés tels que l'enrôlement for 
toute l'énergie nécessaire à résou- cé des ouvriers agricoles dans les 
dre cette question rapidement et syndicats mixtes ou autres, de faire 
d'une façon satisfaisante. échec systématiquement à toute 

Elle tient à préciser que si l'on tentative d'organisation profession-
veut que l'élément ouvrier prenne à nelle strictement ouvrière, 
cœur de coopérer ainsi à des reven- Paris le 18 Mai 1937. 

Honnêteté 
Syndicale... 

Où sont donc les 5 millions de syn-
diqués de la C.G.T. ? 

Nous savions bien que Jouhaux 
bluffait. Toutefois il nous en manquait 
une preuve « officielle ». Et voilà que 
le Journal Officiel nous la fournit. 

On sait que, pour les élections au 
Conseil Supérieur du Travail, les Syn-
dicats ont une voix par 25 membres 
et fraction de 25. Or, le total des voix 
que viennent de recueillir les candi-
dats de la C.G.T. monte à 108.808 
exactement. Négligons les fractions 
et multiplions carrément par 25 
nous obtenons 2.720.000. Nous som-
mes loin de 5 millions... 

Reconnaissons cependant que les 
fonctionnaires ne votent pasi et ac 
cordons à la C.G.T., en chiffres ronds, 

millions. 
Mais... 
Mais la C.G.T., dans ses déclara-

tions, n'a-t-elle pas gonflé ses chif-
fres? Nous sommes bien tentés de le 
croire. Prenons en effet pour exemple, 
le groupe XV, Transports par voies 
ferrées. Dans ce groupe, le candidat 
de la C.G.T. a recueilli 25.968 voix. 
Multiplions par 25, nous obtenons 
649.200 syndiqués. Or, au 1er janvier 
1937, il n'y avait en France, selon 
les statistiques des réseaux, que 
428.000 cheminots, dont à peine 
400.000 syndiqués. Ainsi donc nous 
serions en présence d'un « gonflage » 
de 200 à 250.000 ?... 

Et qui nous assure qu'il n'y a pas 
eu pareille maniœuvre dans les 23 au-
tres groupes? ' 

Ainsi donc, de 3 millions, il faudrait 
encore descendre et à combien? 

Et si l'on déduisait encore tous ceux 
que la C.G.T. a embrigadés par suite 
de pression. Tous ceux dont on s'est 
contenté de prendre les noms et qui 
n'ont payé que leur carte, avec par 
fois un mois ou deux de cotisation., 
et tous ceux qui, chaque jour, la quit-
tent actuellement? 

Et d'autre part, si elle est tellement 
puissante, comment se fait-il donc que 
la C.G.T. n'ait pas battu Gaston Tes-

Le Congrès de 
l'Internationale 

Syndicale 
chrétienne 

Le prochain Congrès de la Con-
fédération Internationale des Syn-
dicats Chrétiens se tiendra à Paris 
les 6, 7 et 8 septembre prochain. 

En dehors des questions prati-
ques soulevées par les rapports 
moral et financier le Congrès con-
sacrera une attention spéciale au 
problème de la personne humaine. 

Trois rapporteurs, MM. Jacques 
Mari|tain, 'professeur à 'l'institut 
Catholique de PariSt le docteur C. 
Beekenkamp de Leyde et le doc-
teor A. Trenkler de Reichen-
berg (Tchécoslovaquie) examine-
ront dans leurs leçons la personne 
humaine — et notamment la per-
sonne du travailleur, — dans ses 
rapports avec la famille, la pro 
fession et la communauté. 

C'est là un ensemble de pro-
blèmes qui, tant par son actuali-
té que par la personnalité des rap. 
poéteurs, présente un intérêt spé-
cail et confère à ce Congrès une 
particulière importance. 

Le Congrès s'occupera égale-
ment, — cela est évident, — des 
questions regardant l'organisation 
internationale du Travail et no-
tamment de l'exclusion du syndi-
calisme chrétien du Conseil d'Ad-
ministration. 

NOS CHEMINOTS 
AU MINISTÈRE 

Le 31 juillet, une délégation de la 
Fédération des Syndicats des Chemi-
nots de France (C.F.T.C.) a été reçue 
par M. Queuille, ministre des Tra-
vaux publics. 

Les syndicalistes chrétiens chemi-
nots ont entretenu le ministre des 
problèmes de coordination et de 
réorganisation des transports qui ont 
fait l'objet, depuis longtemps, de 
leurs études. De plus, ils ont insisté 
pour que la liberté syndicale soit 
pleinement respectée et qu'en parti-
culier leurs Fédération puisse pren-
dre place dans diverses institutions 
officielles, ceci dans l'esprit même des 
vœux qui viennent d'être adoptés par 
le Congrès international de politique 
sociale. 

 — XX —. ; 

MORT DE 
M. Marius GONIN 

Lors de la présentation du pro-
jet devant la Commission des Mi-
nes de la Chambre, notre ami Henri 
Meck n'a pas manqué d'intervenir 
dans le débat pour prendre la dé-
fense de nos projets. 

C'est ainsi que H. Meck demanda 
au ministre de prévoir dans son 
projet l'octroi d'allocations fami-
liales aux retraités de la Caisse 
Autonome ayant encore des enfants 
de moins de 15 ans. M. Lebas a 
promis d'entrer en pourparlers avec 
le patronat pour obtenir que les 
Caisses de Compensation prennent 
à leur charge le paiement de ces 
allocations familiales. 

Henri Meck rappela en outre 
certaines revendications formulées 
dans une proposition de loi dépo-
sée en 1929 ; il rappela en particu-
lier celles qui tendent à accorder 
la rente des veuves dès le décès du 
mari et à prévoir une majoration 
sérieuse des pensions des orphelins. 

Au cours de ses interventions, 
Henri Meck fit encore valoir que, 
en présence des méthodes moder-
nes de travail dans l'industrie mi-
nière et des progrès de la rationa-
lisation, il serait indiqué d'amélio-
rer le régime des rentes d'invalidité 
Sur un; ensemble de 413 millions de 
francs"' de dépenses, le fonds spé-
cial de la Caisse Autonome fie ver-
se que 12 millions aux titulaires de 
': _-xx- —— 

Fédération 
Internationale des 

Syndicats chrétiens 
d'Ouvriers d'Usine 
et des Transports 

Résolution concernant 
la durée du travail 

Le Bureau de la Fédération In-
ternationale des Syndicats Chré-
tiens d'ouvriers d'usines et des 
transports, réuni, le 29 juillet 1937, 

Strasbourg, après avoir pris 
connaissance du rapport annuel de 
secrétaire international, M. Fr. 
Brussel (La Haye) et de rapports 
sur la situation économique et so-
ciale dans divers pays, 

constate 
que, nonobstant la reprise éco-

nomique relevée dans presque tous 
les pays, le chômage n'a pas subi 
de baisse correspondante, ceci 
pour diverses raisons dont les pro-
grès de la technique ; 

que, pour diverses raisons, four-
nir du travail à tous est d'une né-
cessité urgente et qu'une réduc-
tion de la durée du travail par des 
conventions internationales pour-
rait donc être un des moyens pour 
amener un recul de chômage. ; 

qu'il y a lieu de regretter pro-
fondément l'attitude négative ob-
servée par les délégués des em-
ployeurs et; par certains délégués 
gouvernementaux au moment de la 
discussion de la réduction de la 
durée du travail dans certaines 
industries, attitude qu'on put re-
marquer de nouveau en 1937, en-
tre autres lors de la discussion de 
la réduction de la durée du tra-
vail dans l'industrie chimique, 
l'industrie de la rayonne étant as-
similée à l'industrie chimique par 
décision de la Conférence interna 
tionale du Travail de 1937, 

réclame une révision de cette 
attitude négative conformément 
aux exigences de l'heure présente 
et du bien commun, 

exprime le vœu que les conven. 
tions internationales, une fois 
adoptées, soient proposées aussi 
tôt que faire se pourra à la rati-
fication dans les divers pays, 

décide de publier la présente ré 
solution dans la presse mondiale 
et de la porter à la connaissance 
du Bureau international du Tra 
vail. 

rentes d'invalidité ; compte tenu 
des dépenses du fonds de capitali-
sation, le pourcentage des rentes 
d'invalidité sur l'ensemble des dé-
penses de la Caisse Autonome ne 
dépasse donc pas 2 1/2 %. Or, dans 
la plupart des régimes de retraites 
minières du monde, les rentes d'in-
validité absorbent entre 30 et 50 % 
des dépenses totales. Par ailleurs, 
estimant qu'il est exagéré de de-
mander un degré de 66 2/3 % pour 
l'attribution d'une rente dans la 
profession minière, il proposa que 
le taux d'invalidité requis soit ré-
duit à 50 %. 

Henri Meck demande enfin que 
soient modifiées les dispositions de 
la loi du 7 avril 1936 interdisant le 
cumul d'une rente minière avec un 
emploi rémunéré dans les mines, 
faisant valoir notamment que le 
chômage partiel a disparu complè-
tement dans les mines françaises, 
et que, de ce fait, la principale rai-
son d'être de ces dispositions léga-
les n'existe plus. 

Henri Meck a défendu les propo-
sitions qui figurent depuis long-
temps au programme du Syndicat 
Chrétien des Mineurs. 

Comme toujours, les vieux peu-
vent compter sur nos organisations 
pour assurer la défense de leurs lé-
gitimes intérêts. 

sier, qui a été élu brillamment pour 
les groupes 20 et 21, avec 1.250 voix 
de plus que son concurrent? 

Et pourra-t-elle nous dire aussi 
pourquoi, alors que ses effectifs bais-
sent désormais continuellement, ceux 
de la CFTC ne cessent de s'accroi 
tre? 

Le 27 juin, une étape, la plus dure, 
a été marquée. La CFTC vient d'en 
entreprendre une nouvelle, au cours 
de laquelle, malgré des orages inévi-
tables, il y aura du soleil et de la joie. 

LOISELEUR 

Le mouvement social catholique 
vient de perdre en la personne de M. 
Marius Gonin, directeur de la Chro 
nique Sociale de France et Secrétaire 
Général des Semaines Sociales, l'une 
de ses plus actives personnalités. A 
d'éminentes qualités générales qui 
ont Justifié sa réputation de parfait 
organisateur, M. Marius Gonin se 
distinguait surtout par son affabilité 
et son exquise discrétion. 

Le Syndicalisme Chrétien perd en 
M. Marius Gonin l'un de ses meilleurs 
et plus fidèles amis. 

Aux Semaines Sociales de France 
et à leur Président M. Eugène Du-
thoit qui se voient privés d'un cher 
et précieux collaborateur, nous pré-
sentons nos chrétiennes condoléances 
et nos sentiments de douloureuse 
sympathie. 

* f. ** 
Grâce à l'action inlassable de la 

Commission des Mines, le nouveau 
Gouvernement a pu être convaineu 
de la nécessité de faire aboutir le 
projet de loi élaboré par l'ancien 
Ministre du Travail, M. Lebas. 

Nos lecteurs se rappellent que le 
Ministres des Finances du Gouver-
nement Blum, M. Vincent Auriol, 
s'était, pour des raisons d'ordre fi-
nancier, opposé m dépôt de oo pro-
jet de loi. 

Le nouveau ministre des Finan-
ces, M. Georges Bonnet, semble 
avoir plus de sympathie pour la 
corporation minière que son prédé-
cesseur. Le projet de loi fut déposé 
le mardi 6 juillet. Il fut rapporté 
le même jour par le Président de 
la Commission des Mines, M. Char-
les Baron, et adopté le même jour 
par la Chambre. 

Dans la séance du 7 juillet du 
Sénat, le projet fut rapporté par 
MM. Jean Taurines, sénateur de la 
Loire, et Champetier de Ribes, sé-
nateur des Basses-Pyrénées. 

Nous donnons ci-après des expli-
cations fournies au nom de la Com-
mission des Finances par M. Cham-
petier de Ribes : 

« Messieurs, vous avez entendu 
le rapport de notre collègue M. 
Taurines, rapporteur pour le fonds 
du projet qui est soumis à votre 
délibération. La commission des fi-
nances vous doit quelques éclaircis-
sements sur le financement de ce 
projet. Vous savez, messieurs, que 
ce projet tend essentiellement, tout 
d'abord : 

1° A majorer d'une somme uni-
forme de 400 francs les pensions 
proportionnelles des ouvriers mi-
neurs ; 

2° A majorer de 8,33 % toutes 
les pensions des ouvriers mineurs 
(pensions normales, pensions pro-
portionnelles réajustées, pensions 
d'invalidité, pensions de veuves). 

Le financement serait assuré de 
la façon suivante : 

a) En ce qui concerne la majo-
ration uniforme de 400 francs dont 
bénéficieraient les pensions propor-
tionnelles, il résulte d'une étude 
actuarielle, à laquelle s'est livrée la 
caisse autonome, qu'elle pourrait 
être supportée sans difficulté par 
le fonds spécial, tout au moins jus-
qu'en 1950 ; 

b) Resterait à financer seule-
ment la majoration de 8,33 % dont 
profiteraient toutes les pensions des 
ouvriers mineurs et de leurs ayants 
droit. 

(Lire la suite en 4* page.) 

Le bateau des Syndicats Sablais 
le jour de la Fête de la Mer aux Sable» d'Olonne 
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LA VOIX DES TRAVAILLEURS 
mmmmmm 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

No,U3 gommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Christianë, fille de notre camarade 
Ayrauit, trésorier du Syndicat de la 
Métallurgie de Saint-Nazaire. 

Marie^Josèphe, première enfant dë 
notre camarade De Séré, vice-prési-
dent du Syndicat des Dessinateurs de | 
Nantes. 

Nicole, fille de notre camarade Cla-
vier, du Syndicat du Bâtiment de La 
Montagne. 

Paulette, 3e enfant de notre cama-
rade V. Toucaime, trésorier du même 
Syndicat. 

Renée, fille de notre camarade 
Louio Bruneau, du Syndicat des Hos-
pitaliers de Vendée (section de la Gri-
maudière ). 

Marie-Claire, fille de notre cama-
rade Rotureau, du Syndicat des Tan-
neurs de Pouancé. 

ïeaimine, fille de notre camarade 
Jacques Le Louer, du Syndicat des 
Ardo'siers de Trélazé. 

Bernard, fils de notre camarade 
Loui3 Guidai, du Syndicat des Ardoi-
siers de Trélazé. 

Bernard, fils de notre camarade Jo-
seph Lesciellour, du Syndicat des Ar^ 
doîsiers de Trélazé. 

Bernard, fila de notre camarade Sa-
vafy. des Mines de fer de Segré. 

Cl&ùdè, fils de notre camarade 
Cres'pin Joseph, des Mines de Fer de 
Sègré. 

Hubert, fils de notre camarade 
Cottier Joseph, des Mines de Fer de 

, Sègré. 
Thérèse, 6e enfant de notre cama-

rade Henri Roche, du Syndicat des 
Techniciens de la Métallurgie de 
Nantes. 

Bernard, fils de notre camarade 
Jean Limont, de Poitiers. 

Louis, 5e enfant de notre cama 
rade Albert Olivier, président de 
l'Union Locale de Châteaubriant. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et iios meilleurs vœux pour les 
bébés. 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le 

mariage de : 
M. Edouard Roulaud, fils de notre 

camarade Roulaud, du Syndicat des 
Employés de Nantes. 

Mlle Godard, du Syndicat de la 
Bonneterie d'Angers, avec M. Cherou 
vrier. , 

Mlle Andrée Fréour, du même 
syndicat, avec M. Roger Piquet. 

M Louis Collineau, Secrétaire du 
Syndicat des Préparateurs en phar 
macie et droguerie de Nantes, avec 
Mlle Hélène Legendre. 

M. Jean Courtault, de Châtelle 
rault. 

Nos meilleurs vœux aux jeunes 
époux. 

DÉCÈS 
Mous avons la douleur d'apprendre 

le décès de : 
Edniond Moyon, militant de la pre 

nùcre heure du Syndicat de la Métal 
lùrjfie de St-Nazaire (section Saint 
.Toîichim). 

Mlle Juliette Mallard, du Syndicat 
des Hospitaliers de Vendée. 

Mine Normantin, du Syndicat du 
Textile d'Angers. 

Mme Brouard, du Syndicat de la 
Bonneterie d'Angers. 

M. Latte Francis, du Syndica 
Chrétien des Mines de Fer de Sagré 

Mnie Botreau, femme de notre ca-
marade Georges Botreau, du Syndi 
cat des Tanneurs de Pouancé. 

Isidore Commuault, du Syndicat 
du Textile de Chatillon-sur-Sèvre. 

Du grand-père de M. Guillaneuf, de 
Châtellerault. 

De la mère de Mme Lunot, de 
Chatellerault. 

Eugène Bernard, de Poitiers. 
Henri Mériau, de Poitiers, décédé 

accidentellement à Parts. 
A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 

leurs familles, nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

!.. . -. t 

n Départementale 
de la Loire-Inférieure 

__ LL 

Cheminots P. 0. 
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Offre d'Emploi 
OUVRIER OPTICIEN diplômé et 

vendeur est demandé de suite par 
Maison de Nantes. 

S'adresser : 10, rue de Bel-Air, au 
Syndicat. 
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Caisse Chirurgicale 
Mutuelle Familiale 

Le IIP Congrès annuel de la Fé-
dération Nationale des Caisses Chi 
rurgicales Mutuelles, qui a eu lieu 
à Reims du 15 au 17 mai 1937; 
constaté avec satisfaction la pro-
gression constante des C. C. M. 
auxquelles les adhésions individuel-
les ou par groupes affluent réguliè-
rement, et la création de nouvelles 
Çaibses, qui se sont fédérées depuis 
le Congrès de Toulouse en 1936. De 
plus, de grands organismes, de 
grandes administrations paraissent 
dAc.ireux de couvrir leur personnel 
par un contrat général avec les 
Caisses Chirurgicales Mutuelles. 

Cette -multiplication dos C. C. M., 
consacre, ainsi' que le., disait dans 
son rapport' M. R. Belly, Président 
de là Fédération Nationale, d'une 
façon indiscutable et. définitive,, le 
triomphe de, la formé de. mutualité 
la plus neuve, la plus vivante et la 
mieide adaptée aux besoins contenir 
porai?j!.s. L'a création des C. C M. 
est destinée, en particulier, à ren-
dre aux travailleurs et à leur fa-, 
mille des services dë la plus gran-
de importance. 

Rappelons que pour une modique 
cotisation de 3 francs par mois, la 
Caisse Chirurgicale Mutuelle Fami-
liale de la Loire-Inférieure donne à 
sës adhérents,- en plus du libre choix 
dé. la clinique, du chirurgien ou du 
spécialiste, l'a gratuité des honorai-
res, delà salle d'opération, des frais 
dë pharmacie* de pansements, de la-
boratoire et dè-radiologie et du. sé-
jour en clinique. 

Rëhseigtiêmeiïts cbmplémentairée 
sont donnés, 10, fus dé Bel*Air, 
«Wtè m joUrS de 8 à 12 heures et 
Se 14 à 18 heures (sauf samedi 
après-midi). 

on générale 
du 27 Juillet 

Mettant à profit la présence dë 
notre camarade Georges Lanson, en 
vacances dans la région, le syn-
dicat des cheminots de Nàntés P.O. 
avait convoqué ses adhérents et 
sympathisants à venir entendre, de 
la bouche du secrétaire général ad-
joint, l'exposé de l'activité de no-
tre Fédération, ce qu'elle a fait, 
ce qui reste à faire, et les obsta-
cles que rencontre la réalisation 
de nos revendications. 

A 19 heures, devant une bonne 
assistance, parmi laquelle on pou-
vait compter un bon nombre de 
nos nouvelles recrues, le président 
Douaud ouvre la séance et pré 
sente l'orateur. « Lanson, dit-il, 
est le véritable type du militant 
syndicaliste chrétien, un apôtre 
qui, malgré les charges d'une nom. 
breuSe famille que la maladie 
n'épargne pas, trouve le moyen de 
travailler non pas seulement chez 
les cheminots, mais aussi dans tour 
tes les branches de l'action so-
ciale dont il est la cheville ouvriè-
re à Brétigny. 

Pais, pendant une heure qui a 
paru bien courte, Lanson exposé, 
surtout pour nos jeunes camara-
des, la genèse du mouvement syn 
dicaliste chrétien, les obstacles 
tant de « gauche » que de « droi-
te » qui ont entravé sa route, sans 
arriver à l'étouffer, comme le pro. 
clamaient cependant nos adversai 
res il y a un an. Les manifestations 
de ces derniers temps ont au con-
traire prouvé qu'il sortait de 
l'épreuve grandi et fortifié, alors 
qu'en face de nous, la monstrueuse 
machine qui semblait devoir nous 
écraser fait déjà entendre de si-
nistres craquements et semble, de 
l'aveu même de ceux qui l'ont cons-
truite, prête à se disloquer. Lan-
son cite à ce sujet, des passages 
suggestifs du journal « Syndi-
cats «, organe de la fraction ex-
confédérée de la C. G. T. au sujet 
de la « colonisation » de la C .G. T. 
par les communistes et de l'auto-
destruction qui s'ensuivra. 

Il faut, dit-il, qu'à ce moment, 
nous soyons prêts à recueillir ies 
camarades désabusés qui vien-
dront alors à nous, et pour cela, 
travailler à la formation de jeunes 
militants et utiliser au maximum 
ceux que la J. O. C. nous forme et 
qui sont l'espoir de demain. 

En ce qui concerne l'action fé-
dérale, Lanson expose l'ostracisme 
dont nous avons été l'objet de la 
part de la C. G. T., qui a réussÀ à 
nous faire écarter des commissions 
d'études paritaires, ce qui n'a pas 
empêché la Fédération dë faire en-
tendre sa voix et d'obtenir des ré-
sultats substantiels, notamment 
en ce qui concerne les allocations 
•jamiliaies, tout à fait oubliées par 
la C. G. T., et les facilités de cir-
culation. Il note en passant que le 
décret appliquant les 40 heures 
est beaucoup plus prêt de notre 
projet que de celui présenté par la 
C. G. T. 

En ce qui concerne les autres 
revendications, contrat collectif, 
échelles de salaires, etc.. ils se dé-
clarent eux-mêmes impuissants à 
les faire aboutir. C'est là le résul-
tat de leur collusion avec les par-
as politiques au pouvoir. Leur 
syndicalisme ayant perdu son in-
dépendance, son action s'avère 
éteinte et menace de suivre les 
fluctuations d'une politique à la-
quelle il a trop étroitement lié son 
-sorti-

De chaleureux applaudissements 
saluent la péroraison de Lanson 
que Douaud remercie au nom de 
tous nos camarades. 

Nous sommes certains que cette 
conférence aura les plus heureux 
effets sur l'esprit de nos jeunes 
camarades, et qu'ils voudront tous 
dans la mesure de leurs moyens 
devenir des syndicalistes éclairés 
et militants décidés à travailler 
comme Lanson pour l'expansion 
du syndicalisme chrétien. 

P. HERFRAY 
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Syndicat professionnel 
du Personnel Municipal 

Lè départ 
de Pami Verdon 

A l'issue de son assemblée géné-
rale trimestrielle du 3 juillet der-
nier, le syndicat fêtait le départ 
en retraite de l'un de ses meilleurs 
militants, l'ami Verdon. 

Le Président, en une allocution 
attentivement écoutée a évoqué la 
belle activité dé célui qui, hélas ! 
quittait le syndicat. 

Ancien vice-président de l'Asso-
ciation amicale des Ouvriers Mu-
nicipaux, et par conséquent mili-
tant-né, Verdon fut le premier à 
donner son adhésion au syndicat 
dès sa fondation, trouvant ainsi 
le moyen de continuer à œuvrer 
pour le bien-être de ses camarades 
de travail. 

Non seulement il fut un exem-
ple de fidélité pour l'assistahcè 
aux réunions et pour le règlement 
de ses cotisations, mais il savait 
aussi- agrémenter les réunions par 
ses judicieuses interventions en 
éclairant tel ou tel point des ex-
posés, ou bien encore reprochant 
la timidité des uns, enhardissant 
le coùrage des autres. 

En dépit de ses « près dë 60 
ans » il batailla jusqu'à la derniè-
re minute en faveur dés revendi-
cations qui lui étaient chères. 

En matière de propagande, il 
sut mettre en honneur tous les 
moyens préconisés par le syndi-
cat, oubliant ainsi la fatigue et les 
pertes de temps, mais non la ju-
dicieuse obole. 

Au nom du syndicat, le prési-
dent présenta à Madame et à M. 
Verdon, avec là gerbe symbolique, 
les meilleurs vœux de bonne re-
traité et de longue et heureuse 
vieillesse. 

Un vin 'd'honneur, des fleurs, de 
la musique, ,des chants enlevèrent 
à cette réunion la note de tristes-
se que le syndicat éprouvait néan-
moins du départ d'un entraîneur 
et aussi... d'un ami. Le Secrétaire. 

 XX 

Syndicat professionnel 
du Personnel Horticole 

et Maraîcher 

Syndicat de l'Aiguille 

Fête Patronale 
Le dimanche 3 octobre, le Syndicat 

de l'Aiguille de Nantes célébrera s'a 
fête patronale en l'honneur de la 
Sainte Vierge. 

Le matin^ à 8 hëiires, messe à la 
Basilique Saint-Nicolas, avec allocu-
tion et chants. Le sc-ir, à 16 h. 15, 
salut du Saint-Sacrément à la cha-
pelle de la rùë dii Chapeau-Rouge. 

A la suite, réunion générale à la 
salle du Chapeau-Rouge. Lecture des 
rapports, étude de questions profes-
sionnelles d'actualité, partie récréati 
ve, goûter et rafraîchissements. 

Invitation est faite à toutes les 
sociétaires, et nous espérons que cha-
cune âura à cœur de faire acte de 
présenëë à ces diverses réunions. 
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Section Intersyndicale 
de Saint-Paul-Rezé 

Syndicat professionnel 
des Préparateurs et 

Employés en Pharmacie 
et Droguerie 

Les camarades Nantais: sont in-
vités à noter que 

1° Une permanence, assurée par 
un membre du Conseil syndical, 
fonctionne chaque lundi de 10 . h. 
à 11 h., 10, rue de Bel-Air, dans le 
but de fournir lés renseignements 
que pourraient désirer les syndi-
qués et notamment pour le place-
ment.- . " .'; . ', .: • .1 ■■■ 

2" Le syndicat, étant en rapport 
avec de nombreux représentants 
et placiers nantais, dispose très 
souvent" d'emplois intéressants, 
notamment pour les préparateurs. 

M ' Les syndiqués recevront pro-
chainement des carnets de billets 
de tombola de l'Union Régionale 
des Syndicats des Travailleurs 
Chrétiens de l'Ouest .Le montant 
des carnets vendus est destiné-moi-
tié aux œuvres d'Entr-aidc de 
l'Union, moitié à celles de notre 
syndicat. Le Conseil demandé donc 
à chacun de faire son possible pour 
placer le maximum de billets,, et 
d'avance adresse ses remercie-
ments à tous. L. COLLINEAU. 
Changement d'adresse 
Le Secrétaire Syndical L. Colli-

neau demandé à ses camarades dè 
vouloir bien noter sa nouvellè 
adreses à partir du l*r septembre : 
4, rue Saint-Yves, Nantes. 

Assemblée générale 
du 21 Juillet 

Le secrétaire donne le comp e 
réndu d'activité syndicale du con-
seil depuis la dernière assemblée 
générale. 

Il a adressé à la préfecture une 
réclamation relative à l'application 
des congés dans l'horticulture de-
mandant que la période de congés 
soit fixée en juin, juillet, août, sep-
tembre. Il a étudié une circulaire 
du ministre de l'agriculture relati-
ve à une demande d'avis pour l'as-
similation du régime des assuran-
ces sociales agricoles au régime 
de l'industrie, étant donné l'infé-
riorité des salaires des ouvriers 
horticulteurs la majorité des syn. 
diqués consultés a opté en faveur 
du régime actuel. 

En ce qui concerne le vote par 
le Sénat de la loi sur les conven-
tions collectives en agriculture, 
une délégation a été reçu par M 
Linyer, sénateur de la Loire-Infé-
rïeure, qui lui a demandé de bien 
vouloir intervenir au sénat en fa-
veur des ouvriers horticulteurs 
la délégation a insisté sur le fait 
que les salaires étaient de beau 
coup inférieurs à ceux de l'indus-
trie, que la durée du travail était 
de 54 heures, et que, étant ouvriers 
de ville, ils subissent Je même coût 
de la vie que les ouvriers de l'in 
dustrie et du commerce. 

La Fédération des travailleurs 
de la Terre ayant demandé de fai 
re une enquête suivant le coût de 
la vie au 1er juillet dans le but 
d'étudier les écarts qui existent 
entre le salaire actuel de l'ouvrier 
et le salaire qu'il voudrait pour vi 
vre normalement, le conseil élabo-
re en ce moment une réponse à 
cette enquête. 

Les adhérents du syndicat ont 
été abonnés au journal fédéral 
« l'Ouvrier Agricole ». Le Président 
a donné d'une façon bien détaillée 
le compte rendu de la fête dii tra-
vail de Nantes, ainsi què du con-
grès et du cinquantenaire dé la C. 
F. T. C. à Paris. 

En terminant, R. Glotin, Prési-
dent de l'U. N. a fait un exposé 
de la situation actuelle et dé l'in-
cidence de cette situation sur nos 
conditions de travail puis il nous 
invite à être fidèles aux assem-
blées générales. 

Le Conseil prépare activement 
la Saint-Fiacre. Le Secrétaire. 
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Le samedi 3 juillet 1937 avait 
lieu la réunion mensuelle du Con 
seil dë l'Inter dë St-Paul-Rezé. 

L'ordre du jour portait la dé-
mission du président, pour raison 
de santé, et le renouvellement du 
bureau. Voici la nouvelle composi 
tion du bureau : 

Président d'honneur : M. Moy 
Métallurgie. 

Président : M. Royer, Commer-
ce.-; . : j; , .- . 

V.ice-Présidents : Madame Gui 
nel. Bonneterie ; M. Corrion, Tex 
tile. 

Secrétaire : Mlle Raballand 
Commerce. 

Trésorier : M. Saillant, Alimen 
tation. 

Secrétaire-adjoint pour Rezé 
M. Pouclet, Pétrole. 

A cette réunion il a été décidé 
qu'une permanence pour les ren 
seignements ainsi que pour les 
cotisations de tous les syndicats 
fonctionnerait tous les premiers 
dimanches de chaque mois, de 9 
heures à 11 heures, aU cercle rue 
Julien Bouillard ; nous espérons 
qu'il y aura affluence surtout pour 
les cotisations, plus d'excuses 
ce sujet. 

Il a été aussi question des cours 
professionnels, une nouvelle orga 
nisation est à l'étude. 

Une commission sera nommée 
pour mettre à jour les listes des 
adhérents des différents syndi 
cats de l'Inter. 

Au moment ou M. Moy cesse 
ses fonctions de Président de no. 
section Intersyndicale, nous te 
nons à le «mercier de ses bons 
conseils, de son dévouement à la 
cause syndicale ainsi qu'aux cours 
professionnels où il s'est dépensé 
sans compter, et nous espérons 
bien avoir pendant longtemps en 
cdre sa présence parmi nous. 

L. H 

La Montagne 
Union Locale 

Union Départementale 
de Vendée 

Les Loisirs 
La Commission des Loisirs a 

déjà' songé aux Loisirs d'hiver 
pour les Syndiqués Chrétiens 
Nantais et leurs familles. La sôus-
dommisè>'on des théâtres a mis sur 
pied 6 séances dont les premières 
auront lieu au Chapeau Rouge,. les 
17 et 24 octobre avec le concours 
de l'excellentç troupe Comœdia, 
qui interprétera « La Fille de Ro-
land » drame à grand spectacle 
de Henri dë Bornier. La Troupe 
Comœdia est très connue à Nan 
tes, et l'année dernière nous 
l'avons déjà applaudie dans de 
nombreuses séances, à la salle 
Saint-Michel, organisées ' par là 
Commission dés Loisirs. 

Retenez donc lèë 17 et 24 octo-
bre pour venir applaudir unè pha-
lange d'artistes, et passer une 
bonne après-midi, dans une atmos-
phère dés plus familiale»». 

Un mois s'est écoulé depuis que 
nos délégués sont revenus du Con. 
grès fédéral, enchantés de leur sé 
jour dans la capitale et du bon tra. 
vail qu'ils ont pu fournir. Certes 
tous nos adhérents comprennent 
leur dévouement et nous sommes 
certains qu'en retour nos militants 
sont heureux de la sympathie qui 
les entoure. Car, que demandent 
nos militants en échangé de leur dé-
vouement : amitié et confiance. 

Et n'avons-nous pas été témoins 
à ce congrès de notre fédération 
de cette confiance de la , part des 
22 délégués nous octroyant la lour-
de charge de la Direction fédérale. 

Nous ne reparlerons pas de nos 
travaux de Congrès, laissant à 
Vlnterféàéral le soin de les relater 
et d'en tirer des conclusions utiles. 

Un précieux motif d'encourage-
ment nous est tombé du ciel il y 
a quelques semaines : la fondation 
d'un quatrième syndicat à notre 
Union locale : « Les employés 
d'entreprises d'Indret et des en-
virons ». Un de plus que notre 
toit familial abritera. 

Dans le bâtiment notons l'acti-
vité déployée depuis trois mois. 
N'ëst-il pas pour nous un exemple ? 
Et d'autres1 pourtant feront miroi-
ter que le béhéficë dè l'action n'a 
été que pour eux èt ne sera que 
polir eux. 

Au fond, ils savent bien qtie. 
Jolly a travaillé. Mais ils; veulent 
le méconnaître. Courage, camara-
des du bâtiment ! Sachez que nous 
continuerons comme par je passé 
à vous aider et à vôus soutenir. 

Nolis avons le ferme espoir 
d'un avenir meilleur avec l'exemple 
que nous donnèrent 30.000 mili-
tants il y a Un mois, lors du Cin-
quantenaire du Syndicalisme Chré-
tien, et quelques ' jours après 
70.000 jor/stes au Parc des 
Princes. 

È. NICOLAS. 

Syndicat départemental 
des Hospitaliers 

Réunion générale 
du 22 Juillet 

Notre syndicat a tenu une as-
semblée générale le 22 juillet der-
nier ,un peu plus d'un an après la 
date de sa formation. Nous avons 
en commun jeté un coUp d'œil en 
arrière, et nous avons pu nous fé-
liciter du travail accompli. 

Par notre action constante, en-
nemie de la violence et de la hai-
ne, nous avons réussi à améliorer 
considérablement notre situation 
professionnelle : augmentation des 
salaires, application des lois socia. 
les sur la durée du travail, le re-
pos hebdomadaire ,amélioràtion de 
la nourriture, indemnité de congé 
(logement et nourriture), etc.. 

Sans doute n'avons-nous pas en-
core triomphé de tous les obsta-
cles, mais nous sommes loin de 
désespérer d'aboutir. Le terrain 
est difficile, la Vendée est réputée 
pour cela .Raison de plus pour 
nous sentir les coudes encore da-
vandàge. Plus nous serons Unis et 
forts, plus vite nous aboutirons. 
Pas de découragement, pas de dé-
fection surtout. Pas d'impatience 
non plus. C'est à ce prix que nous 
vaincrons certains résistances as-
sez incompréhensibles. 

Plus fait souvent douceur que 
violence. Mais que l'on ne prenne 
pas notre attitude pour de la fai-
blesse: Si nous voulons collaborer, 
nous entendons trouver le même 
esprit en face de nous et nous som-
mes certains que nous serons com-
pris. Nous sommes le syndicat le 
plus représentatif, et aucune res-
ponsabilité ne nous effraie. 

Après 5 mois d'existence, nous 
avons formé une caisse d'entr'ai-
de pour la maladie, les naissances, 
mariages et décès ; en moins d'un 
an, elle a déjà déboursé tout près 
de 2.000 francs. 

Certams de nos camarades sont 
parfois portés à dire que ce n'est 
pas la peine de se syndiquer puis-
que ceux qui ne le sont pas béné-
ficient des mêmes avantages que 
les autres. Ces camarades ont tort. 
Ceux dont ils parlent ainsi Sont des 
coucoUs, des parasites, je dirais 
même dés gens malhonnêtes .puis-
qu'ils partagent le fruit du tra-
vail et des sacrifices des autres 
sans y avoir participé. L'espèce en 
est rare heureusement, et il dépend 
de nous qu'elle disparaisse sans 
tarder : chacun de nous se charge-
ra bien de les raisonner et de leur 
marquer leur indignité et la honte 
dont ils se couvrent ainsi. 

On nous a signalé des faits déno-
tant, dans un établissement de 
notre département, un abus de pou-
voir intolérable. Nous supposons 
qu'H suffira que nous le notions 
ici pur que tout rentre dans l'ordre. 

D'un autre côté, nous avons ap-
pris qu'une personne étrangère à 
notre syndicat avait présenté cer-
tain papier à signer à nos camara-
des. Nous les mettons en garde 
contre toute tentative de cette 
nature, en leur rappelant qu'ils 
ne doivent rien signer sans avoir 
pris conseil des dirigeants de leur 
syndicat. Que personne ne cède à 
aucune pression. Nous voulons la 
liberté pour tout le monde, et nous 
saurons nous employer à la faire 
respecter. Nous avons déjà donné 
des preuves de notre esprit de liber-
té. Nous comptons plus de 80 adhé 
rents à l'hôpital, Contre 2 ou 2 1/2 
à la C. G. T. Avons-nous exercé 
des brimades ou des pressions sur 
ces derniers? Non n'est-ce pas 
Supposons un instant que les pro 
portions .soient interverties, pen 
sez-vous que deux ou trois syndi-
qués chrétiens auraient pu vivre 
au milieu de 80 régétistes. Je vous 
laisse le soin de conclure. 

Donc, confiance, ténacité, fidélité 
dévouement mutuel, et nous arrive 
rons à notre but, c'est-à-dire 
améliorer encore notre milieu pro 
fessionnel, tout en servant comme 
il convient le bien commun. 

Syndicat des Secrétaires 
de Mairie de Vendée 
5Î6, boulevard Aristide-Brîand 

LA ROCHE-SUE-YON 

QU'AME FAIT 
JUSQU'A CE JOUR 

POUR MON 
JOURNAL SYNDICAL ? 

Aux Mines 
de la Brutz 

Nos Allocations 
f amiliales sont 

augmentées 
tàt suite de démarchés pressantes 

de notre syndicat/ le taux dè nos 
âU&fcàttott* famlUalèa a été porté âu 

taux des allocations familiales pra 
tiqué par la Caisse interprofession-
nelle des Allocations familiales du 
Département de la Loire-Inférieure. 

Nos allocations familiales dévien-
nent donc les suivantes : 

Pour 1 enfant : 1 fr. 60 par jour, 
40 francs par mois ; 

Pour 2 enfants : 3 fr. 60 par jour 
90 francs par mois ; 

Pour 3 enfants : 6 francs par jour, 
150 francs par mois ; 

Pour 4 enfants : 8 fr. 80 par jour, 
.220 francs par mois ; 

Pour chaque enfant" en plus : 4 fr. 
par jour, 100 francs par mois. 

Nos camarades pourront apprécier 
les avantages ainsi obtenus, en com-
parant ce taux aU taux précédent. 

N'oublions pas que si notre Syndi-
cat n'existait pas, nous ne bénéficie-
rions pas de cette augmentation, car 
la C.G.T. ne s'est - jamais intéressée 
aux allpcationg fàmiliàles. En effet, 
de l'avis même d'un dirigeant de là 
C.G.T. de la Loire-Infériouro, « les 
ouvriers conscients no doivent pas 
chercher à avoir des familles nom-
breuses, mais au contraire doivent 
faire tout leur possible pour restrein-
dre lès naissances ». Lés ouvriers 
mineurs de la Brutz» s'ils avaient 
confié leurs intérêts à la C.G.T., pour-
raient donc attendre longtemps qu'on 
apporte quelques arhéiibrâtiéns àU 
sert de leurs «nïârttB. 

Le 12 août dernier, le Syndicat 
des Secrétaires de Mairie a tenu, à 
la mairie de Challans, sa deuxième 
assemblée générale annuelle devant 
un auditoire nombreux et sympa1 

thique. 
Diverses questions ont été abor-

dées. M. Quéchon, membre du con-
seil, a parlé des raisons d'être du 
Syndicat, de son fonctionnement. Il 
a mis dans son rapport beaucoup de 
cœur, de conviction et un zèle con-
quérant. L'événement a démontré 
que ses efforts n'étaient pas vains: 
des secrétaires relativement nom-
breux ont demandé à entrer dans 
le Syndicat. 

Nous avons ensuite entendu M. 
Meunier, vice-président, traiter un 
sujet délicat, complexe et d'une ex-
trême importance : celui des trai-
tements. 

Une vive discussion a démontré 
que, dans l'ensemble, les secrétai-
res de Mairie n'ont pas un traite-
ment en rapport avec les travaux 
qu'on leur impose, et le coût tou-
jours grandissant de la vie. Sur-
chargés des besognes les plus diver-
ses, responsables devant l'opinion 
sinon devant la loi, les secrétaires 
de Mairie ont tous les labeurs des 
fonctionnaires, mais non tous les 
avantages. Il semble inadmissible 
qu'un secrétaire de mairie soit 
moins rétribué qu'un ouvrier ma-
nuel. 

L'assemblée a loyalement recon-
nu qu'un certain nombre de com-
munes n'ont pas les possibilités fi-
nancières de réaliser les proposi-
tions formulées par la commission 
paritaire, mais elle a constaté aussi 
que la plus grosse part dans 
les travaux de mairie revient à 
l'Etat et au département. Dès lors, 
elle a demandé en conséquence que 
le département et l'Etat viennent 
en aide aux communes nécessiteu-
ses pour leur permettre de fournir 
an secrétaire de mairie un traite-
ment convenable. 

M. Boulineau nous a montré 
combien étaient nécessaires les al-
locations familiales des employés 
communaux, combien aussi il était 
difficile actuellement d'en faire l'ap-
plication. Lois et décrets ont besoin 
d'être clarifiés : ils ont des parties 
contradictoires. Les allocations fa-
miliales en agriculture, aussi utiles 
que dans les autres professions 
menacent d'être, pour le secrétaire, 
une source d'ennuis et de difficul-
tés. 

Bien d'autres questions ont été 
traitées par ce que tout ce qui tou 
che au Secrétariat de Mairie, nous 
intéresse et est pour nous objet 
d'études et matière à réalisation. 

Un banquet a suivi, au cours 
duquel le vice-président, M. Meu 
nier, a pris la parole pour for-
muler un remerciement et un 
soUhait. Un remerciement à M. le 
chanoine Charpentier, créateur et 
inspirateur du mouvement, à M. 
Boulineau, son avocat conseil, à M. 
le maire de Challans si affable et 
si dévoué au syndicat auquel il a 
prêté gracieusement une salle de la 
mairie, à tous les membres du syn-
dicat, gens compétents et heureux 
d'aider leurs concitoyens. 

Un souhait aussi : souhait de 
voir notre effectif sans cesse accru, 
nos droits reconnus et notre labeur 
récompensé. 

M. le maire de Challans a répon-
du en nous assurant de toute sa 
sympathie et nous a rappelé que 
notre union était une force capable 
du plus grand bien. 

Bonne journée qui continue la sé-
rie de nos réunions si cordiales. 

Un Syndiqué. 

syndicale il ne fallait jamais s'en-
dormir ! 

Le jeune syndicat des ouvriers 
du charbonnage a eu à s'intéres-
ser à une grève. II serait trop long 
d'en rappeler lés détails, disons 
seulement que cette grève fut dé-
clanchée pour une question de sa-
laires sur l'instigation de la C. G. 
T. et sans qu'aucun vote ait été 
fait. Dès le deuxième jour de grève 
notre camarade Mabit vint aux 
Sables dans l'intention d'aider, à 
régler au plus vite ce conflit. Mal-
heureusement si ce jour là on put 
expliquer le point de vue du syndi-
cat chrétien, il n'en fut pas de mê-
me des jours suivants, où la C.G.T. 
ne voulut pas qu'il prenne part aux 
discussions. La grève se poursuivit 
pendant 10 jours et lorsque les dé-
légués qui avaient été débauchés 
pour avoir déclenché la grève fu-
réembauchés, le travail fut repris, 
et ce sans augmentation dé salaire. 
Le mo.'ns que l'on puisse dire de 
cette grève déclàrichée bêtement 
et qui aurait, dû être évitée dans 
l'intérêt des travailleurs de cette 
corporation, c'est qu'elle a eu pour 
résultat de faire perdre inutilement 
plusieurs journées de travail ! 

A cette occasion qu'il nous soit 
permis de féliciter les membres du 
syndicat chrétien pour le cran 
qu'ils ont montré malgré les insul-
tes dont ils ont été gratifiés de la 
part, de quelques exaltés de là C. 
G. T. Malgré leur petit nombre ils 
ont fait comprendre à l'opinion pu-
blique que les syndicats chrétiens 
n'étaient pas partisans des grèves 

j qui se déclanchent à tort et à tra-
vers, et un certain nombre d'adhé-
sions nouvelles leur ont montré 
qu'ils avaient été compris. 

Un autre jeune syndicat, celui 
des ouvriers d'usine de conserve, 
a, lui aussi, éu du boulot à faire 
ces temps derniers. A peine formé 
il signait un accord avec le syndi-
cat des usiniers, accord qui remon-
ta.it des salaires par trop bas. 

Mais cet accord, auquel n'avait 
pas voulu participer la C. G .T., 
malgré l'offre que lui firent les syn-
dicats chrétiens, n'eut pas l'heur 
de plaire à cette dernière, qui fit 
appel à l'arbitrage ce qui, d'ail-
leurs, ne change en rien la situa-
tion. 

Il est juste de dire que c'est grâ-
ce aux syndicats chrétiens si un 
conflit qui aurait été néfaste non 
seulement aux ouvriers d'usines, 
mais encore aux marins pêcheurs, 
a été évité. 

Là aussi de très nombreuses 
adhésions sont venues récompen-
ser les effort» des militants de 
notre syndicat. 

Chez les employés masculins et 
féminins de nombreuses interven-
tions auprès des inspecteurs du 
travail ont été faites pour la ré-
glementation des heures de tra-
vail Reconnaissons que si parfois 
ces réclamations ont obtenu satis-
faction ,il reste encore beaucoup à 
faire principalement dans l'aTimen-
tation. Regrettons une fois de plus 
que le syndicat des commerçants 
n'ait pas jugé bon d'accepter une 
entrevue qui n'aurait pu avoir que 
de bons résultats pour employeurs 
et employés. 

Signalons également les diverses 
démarches faites en faveur des 
employés de la répurgation, dont 
le patron est un « dur » et qui 
ne les lâche pas facilement ! ! ! 

Dans le bâtiment, r?en de neuf, 
si ce n'est que la C. G. T<, une fois 
de plus, a cru bon d'avoir à pré-
senter seule une demande d'aug-
mentation. Après arbitrage cette 
augmentation a été fixée à 5 %. 
Espérons que tous les patrons l'ap-
pliqueront. 

De l'habillement que dirions-
nous? Ce syndicat ne peut rien fai-
re actuellement, puisque personne 
ne s'habille plus !... Il n'est qu'à 
aller sur la plage pour s'en rendre 
compte. 

Mais gare cet hiver ! ! ! 

Les Sables-
d'Olonne 

-X-

Les fonds baissent 

Activité syndicale 

Aux Sables, la saison bat son 
plein et l'on pourrait croire que 
par cela même l'activité syndicale 
Se soit quelque peu éhdormie. et 
somme toute cela n'aurait rien de 
surprenant .En effet des. occupa-
tions diverses empêchent pour un 
temps lés réunions générales et la 
température, jusqu'à présent très 
chaude incite plutôt à la promena-
de qu'à l'étude et au travail. 

Cependant quelques faits" impor-
tantê ont râppele qu'en matière 

Âidez-nous, « Mesdames 
aux chapeaux verts » 
C'est des fonds de la caisse de 

l'Union locale qu'il est question, 
car si ceux des différents syndi-
cats sont bien en point, les cotisa-
tions rentrant normalement, il n'en 
est pas dë même pour l'union lo-
cale. Rien d'étonnant d'ailleurs à 
cela, l'aménagement et la trans-
formation du siège social a coûté 
fort cher, et la recette de la séance 
récréative de septembre 1936 est 
depuis longtemps épuisée. AUssi 
une seule solution : recommencer. 
C'est ce qûe s'apprêtent à faire 
quelques actrices et acteurs béné-
voles. La pièce choisie « Ces Da-
mes au chapeau vert », obtiendra, 
nous en sommes sûrs, un véritable 
succès tant aux Sables (au Casino 
ma chère !), qu'à Brétignoles et 
à Talmont, où lés artistes, qui dé-
cidément ne regardent pas à la 
peine se proposent d'aller donner 
des représentations. A cette occa-
sion nous espérons que chacun en 
mettra un coup, et amènera des 
clients. 

A VF. 

Camarades ! 
SI LE COMPTE RENDU 

DE L'ACTIVITÉ DE VOTRE 
SYNDICAT N'EST PAS IN-
SÉRÉ, ALLEZ TIRER LES 
OREILLES DË VOTRE SE-
CRÉTAIRE : IL N'A PAS 
fAfr- &m TRAVAIL- !... 

|jt^tl... 



LA VOIX DES TRAVAILLEUES 

La plus grand® de VÊTEMENTS .pour Hommes* £)anes, En£anft§ 

le SUD on 12, Rue du Calvaire 

Mcrine-et*Loire 
Mines et Ardoisières 

de l'Ouest 
(Lire d'abord l'article en 1™ et 4e 

liage.) 

Utiles précisions 
Sur leur dernière fiche de paye, les 

ouvriers ardoisiers ont pu constater 
une amélioration du taux dès alloca-
tions familiales. 

Il est peut-être bon de préciser en 
peu de mots Ce qu'a été l'action de 
notre Fédération Régionale pour 
appuyer cette légitime revendication. 
En effet, une première lettre était 
adressée aux Compagnies Minières et 
Ardoisières le 9 décembre 1936, et en 
janvier 1937 une légère augmenta-
tion était consentie ; à la suite de 
l'Assemblée générale de là Fédéra-
tion Régionale, qui s'est ténue à 
Segré, lé 14 février 1937, une seconde 
lettre était envoyée, demandant une 
nouvelle augmentation du taux des 
allocations familiales. La réponse 
n'est venue que quelques mois plus 
tard. 

Sommes-nous satisfaits ? Non, ce 
n'est pas suffisant, et très prochai-
nement, nous remettrons cela. 

A. GANDON. 
 X——■ 

Le problème dë la 
double équipe 

revient sur l'eau 
M. ELMIGER, député du Rhône, a 

déposé une proposition de loi con-
cernant la question de la Double-
Equipe dans l'Industrie Textile et 
particulièrement dans les industries 
de la soierie, de la dorure et de la 
passementerie. 

Cette proposition, renvoyée à la 
Commission du Travail, a fait l'objet 
d'un rapport de notre ami Henri 
MECK, député. 

Nous sommes heureux d'en signa-
ler ici les principaux passages. 

D'abord le rapporteur rappelle que 
cette question est ancienne. Elle fit 
l'objet le 1" avril 1930 d'une propo-
sition de M. REILLE-SOULT, député 
du Tarn. 

Notre ami MECK rappelle les con-
sidérations d'ordre technique, fami-
lial et moral qui servaient de base à 
la proposition de loi REILLE-
SOULT : 

Textile 
Après la Chaussure, le Textile aura 

Sa journée d'étudés spéciale. Pour ré-
pondre au besoin du moment et aux 
consignes de la Fédération, il nous 
faut envisager l'organisation d'un 
Comité Professionnel Tëxtile Dépar-
temental ; cette question sera à 
l'ordre du jour de la réunion projetée, 
à laquelle il conviendra que chaque 
syndicat envoie des délégués. 

Avis aux syndicats d'Andrezé, La 
Romagne, Le Longeron; Cheminé, 
Cholet, Châtillon-sur-Sèvre, Saint-
Laurent - Sur - Sêvre, Moi tagne - sur -
Sèvre, Angers (Textile et Bonnete-
rie). : " _ | 

Une circulaire parviendra sous peu i 
à chaque organisation, indiquant la 
date, l'ordre du jour et donnant tou-
tes précisions utiles. 

Le Textile Angevin a tenu, le 23 
juillet, une Assemblée générale. 

Le compte rendu financier fournit 
l'occasion de préciser l'utilité de la 
cotisation syndicale. A quoi peuvent 
bien servir les quelques francs versés 
chaque mois ? Pour beaucoup, c'est un 
capital qui doit rapporter 100 pour 1. 
Ils ont parfaitement raison ; c'est un 
riche placement que cette contribu-
tion à la caisse commune. Seulement, 
voilà, il s'agit de s'éxpliquer sur *a 
nature des intérêts. D'abord, il faut 
définir ce qu'est le Syndicat : un 
groupemènt professionnel qui a pour 
tout l'étude et la défense des intérêts 
professionnels ; rien d'une Société de 
Secours mutuels dont le rôle (comme 
son nom l'indique) est de verser des 
secours. 

Le rôle du Syndicat est beaucoup 
plus vaste : à lui d'organiser le tra-
vail, de telle sorte qu'il assUre à 
l'ouvrier consciencieux des conditions 
de vie normales ; salaires, durée du 
travail, embauchage, débauchage, 
apprentissage, congés, etc., autant 
de questions qui sont de son ressort, 
et qui ne se mettènt pâs au point 
toutes seules. Leur étude, puis leur 
application, supposent des militants, 
des chefs, sur tous les plans : local, 
départemental, national ; avec la 
meilleure volonté, que pourraient-ils 
sans argent ? et où en serait le Syn-
dicalisme Chrétien Si les modestes co-
tisations, fidèlement versées, avaient 
fait défaut à nos dirigeants ? Est-il 
besoin de prouver à nouveau qu'ils 
en ont fait bon usage ? et que les 
Conventions Collectives et autres 
Lois Sociales, dont nous sommes au-
jourd'hui les heureux bénéficiaires, 
sont dûes à leur travail incessant ? 

C'est ce que nous rappelle éloquem-
ment notre ami Lesciellour, dont la 
présence avait rendu notre réunion 
très vivante. Grâce à l'effort de tous, 
un travail immense s'accomplit qui 
dépasse, en avantage, les menus in-
térêts particuliers que nous serions 
tentés d'y rechercher, négligeant par 
là même l'œuvré collective que nous 
devons poursuivre. 

A l'issùe de cette Assemblée géné-
ràlë, en raison du développement de 
notre Syndicat et du grand nombre 
d'ateliers dans lesquels nous avons 
des adhérents, il fut décidé d'élargir 
le Conseil Syndical, qui se compose 
comme suit : 

Bureaux : MM. Desforges, Allory, 
Alususs ; Mmes Richard, Chrétien ; 
Mllës Denechère, Duêdàl et Bernard. 

Conseils : MM. Thireau, Bellanger, 
Sadi Amar, Dubourg, Lebouil ; Mme 
Jary ; Mllë Brossier. 

« Au point de VUë physique, les 
« heîires anormales de travail impo-
« sent aux femmes et aux adolescents 
« dans le régime de la double-équipe, 
« les départs trop matinaux ou des 
« rentrées trop tardives ; le travail 
« ininterrompu de huit heures consé-
« cutlves impose une fatigue gêné-
« raie et aussi nerveuse qui n'est pas 
« sans influence sur la santé des ou-
« vrières et des jeunes travailleurs. 

« Au point de vue familial, le ré-
« gime de la double-équipe désorga-
« nise la famille en répart issant ses 
« membres soit dans l'équipe du ma-
« tin, soit dans l'équipe de l'après-
« midi. 

« La mère de famille particulière-
« ment doit se prêter à ces heures 
« désordonnées de travail, se lever 
« vers 3 h. 1/2 ou 4 heures pour pré-
« parer le départ d'un membre de la 
« famille pour l'éqiiipe du matin et 
« rëStër aussi lëvéè pour la rentrée 
« de l'équipe terminant à 9 heures _u 
« soir. 

« Le régime de la double-équipe 
« n'est pas non plus sans comporter 
« des dangers d'ordre moral pour les 
« jeunes travailleurs : jeunes gens et 
« jeusies filles revenant du travail le 
« soir à dés heures anormales et 
« pratiquement sans aucune surveil-
« lance. 

« Le Conseil Supérieur du Travail, 
« au cours de sa session de 1932, a 
« étudié le problème la double-équipe. 
« Il a pris en considération les argu-
« monts que nous indiquons plus 
« haut. 

« Cependant, îe Conseil Supérieur 
« du Travail, tenant compte de cer-
« tain es industries ayant à lutter 
« Contre la concurrence d'entreprises 
« étrangères travaillant avec dés 
« équipes sùçessives, il eut paru diffi-
« elle d'introduire dans là législation 
« française dès mesures excluant de 
« façon générale le régime de la 
« double équipe. 

« Concernant te régime de produc-
« tion, le Conseil Supérieur du Tra-
« vaiî a émis cependant le vœu : 
« Que l'emploi des enfants et des 
« femmes, lorsqu'il ne s'impose pas 
« pour des raisons techniques comme 
« dans les usines à feux continus, 
« dans les services publics, soit en 
« principe interdit. » 

« La proposition Reille-Soult (Rap-
« port n° 6627 (1932) fait par M. 
« BHgef), ne fut étudiée pratique-
« ment que par les Commissions par-
« lementaires. 

« Vint ensuite la proposition Fros-
« sard à la date du 8 novembre 1934, 
« rapportée au nom dé la Commis-
« sion du Travail par notre collègue 
« M. Lebret (n° 4842 du 7 février 

1935). 
« Cette proposition se limitait à la 

« suppression de la double-équipe 
« dans l'industrie textile. 

« A vrai dire, c'est dans cette in-
« dustrie que la double-équipes est la 
« plus répandue et qu'elle atteint en 
« très grand nombre, parmi le per 
« sonnel ouvrier, des femmes et des 
« adolescents. 

« Cette proposition discutée en 
« Commission dU Travail à la Cham 
« bre rie fut pas, elle non plus, sou 
« mise au vote du Parlement. 

« Parmi les critiques présentées à 
« la proposition Frossard, se trou 
« vent des objections d'ordre techrii 
« que, certains centres lie pouvant 
« faire fàcé, par le matériel existant, 
« à une production ramenée en sim-
« pie équipé. 

« Sur ce point, certains détails 
« auraient pu sans doute être obser-
« vés, et nous devons regretter pour 
« notre part que la proposition Fros-
« sard n'ait pu aboutir. 

« Nous sommes maintenant char-

• ■ jjï) rmnrn» 1 vm'irviriun ' 

« gés de vous présenter, au nom de 
« la Commission du Travail, la pro-
« position de M. Elmiger, tendant à 
« inviter le Gouvernement à prendre 
« toutes dispositions utiles pour édic-
« tér la suppression de la double et 
« de la triple équipe dans l'industrie 
« textile et plus particulièrement 
« dans la région du sud-est en ce qui 
« concerne les industries de la soie-
« rie, de la dorure et de la passemen-
« têrié. 

« Toutes les raisons que nous avons 
« rappelées, justifiant la proposition 
« de loi de M. ReiUe-Soult et celle de 
« M. Frossard, se retrouvent avec 
« autant de force lorsqu'il s'agit de 
« légiférer au sujet du régime des 
« équipes pour les industries de la 
« soierie, de la dorure et de la passe-
« menterie du Sud-Est. 

« Lés objections, en partie fondées, 
« qui se sont élevées contre les pro-
« positions de loi précédentes n'exis-
« tent plus. 

« Dès lors qu'il s'agit seulement 
« des différentes catégories textiles 
« que nous signalons, les raisons 
« d'ordre économique, au contraire, 
« viennent plaider en faveur de la 
« suppression de la double équipe qui 
« constitue un réel danger pour 
« l'artisanat textile des départements 
« du Sud-Est. 

« M. Elmiger, dans son exposé des 
« motifs, apporte sur ce point des 
« éléments d'appréciation très nom-
« breux. 

« Dans ces conditions, nous pen-
« sons que le Parlement réservera un 
« accueil facorable à la proposition 
« de M. Elmiger, puisque les éléments 
« d'appréciation eu la matière, soit 
« qu'ils concernent la santé des ou-
« vriers, leur vie famUiale et la sau-
« vëgardé morale des jeunes travail-
« leurs, comme aussi le salut êcoho-
« mique de milliers d'artisans, con-
« coiirrent également à la suppres-
« sion de la double équipe. 

« Il s'agit donc d'une opération 
« limitée où là suppression de la 
« double équipe ne semble présenter 
« que dès avantages certains. Cette 
« expérience permettrait ensuite, 
« d'après les leçons dégagées, d'éten-
« dre d'une façon progressive à l'en-
« semblé dé l'industrie textile la 
« suppression de la double équipe 
« réclamée depuis de nombreuses 
« années déjà et qu'il convient de 
« réaliser avec le maximum d'infor-
« mations sur ce problème. 

« Nous avons donc l'honneur de 
« vous proposer d'adopter la propo-
« sition de résolution suivante : 

Tanneurs 
Le Syndicat dès Tanneurs de 

Pouaricé s'est réuni le 30 juin et a eu 
lé plaisir de constater que tous les 
adhérents avaient répondu à l'invi-
tation. 

Plusieurs questions importante^ 
figuraient à l'ordre du jour : 

D'abord, celle des salaires en face1 

de la hausse du coût de la vie ; unô 
première lettre a été envoyée à la 
Direction intéressée, en vue d'un ra-
justement. Nous espérons que la ré-
ponse ne se fera pas trop attendre. 

Puis, la création d'une Caisse de 
Secours' devant fonctionner à partir 
du 1" juillet, et qui procurera aux 
syndiqués des avantages appréciables. 

Avec satisfaction, l'Assemblée en-
registre une augmentation sensible 
des allocations familiales et en prend 
occasion de renouveler sa confiance 
en l'action efficace de la C.F.T.C. 
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Employés 
Le Secrétariat de l'U. D. a enre-

gistré avec plaisir la conclusion d'une 
nouvelle Convention Collective. C'est 
en effet le 16 juillet que la Direction 
des Ardoisières a appelé les employés 
de cette importante industrie, à ter-
miner des pourparlers qui n'ont pas 
durer moins de quatre mois. 

Si tous nos points dè vue n'ont 
pas été adoptés, néanmoins, nous en-
registrons des aménagements satis-
faisants et nos camarades employés 
seront heureux d'apprendre que les 
avantages acquis sont valables dès 
maintenant. 

Chez les employés des Vins du 
Saumurois, une Convention est aussi 
sur le chantier, et malgré la période 
des vacances qui oblige à accepter 
certain délai, nous avons la ferme 
espérance qu'elle aboutira au mieux 
des intérêts de la Corporation. 

Les employés et employées de 
Commerce d'Angers (Section Bijou-
terie) sont hèuréux de constater que 
l'accord passé entre le Groupement 
Patronal intéressé et nos organisa 
tions syndicales vient d'être, sur la 
demande des deux parties, rendu 
officiel par l'arrêté préfectoral ci-
dessous : 

FERMETURE AU PUBLIC, 
LE DIMANCHE,. DES .MAGASINS 

DE BIJOUTERIE 
DE LA VILLE D'ANGERS 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

« La Chambre des Députés invite 
« le Gouvernement à prendre toutes 
« dispositions utiles pour édicter la 
« suppression de la double et de la 
« triple équipe dans l'industrie texti-
« le, et plus particulièrement dans la 
« région du Sud-Est, en ce qui con-
« cerne les industries de la soirie, de 
« la dorure et de la passementerie. » 

m i tm 

Sa Vienne et dés 
Poitiers 
Union Locale 

Rappel 
Nous rappelons : 
1° Que toute communication intél 

ressant la famille syndicale peut être 
faite à la permanence par écrit ou de 
vive voix avant le 30 de chaque mois. 
Pour faciliter de tràvail du rédacteur, 
prière de la présenter sous la forme 
adoptée par le journal. 

2° Que les camarades ne se fassent 
pas tirer l'oreille pour les cotisations. 
Nous vivons par nous-mêmes, c'est 
notre gloire, mais ne décourageons 
pas nos trésoriers et ne faisons pas 
courir inutilement notre trop aimable 
encaisseur. 

3° Que la permanence sera ou-
verte : tous les soirst de 18 heures à 
19 h. 45 ; le samedi, de 17 heures à 
19 h. 45 ; le dimanche, de 11 heures à 
midi ; le lundi, de 17 heures à 
19 h. 45. 

ATTENTION. — A ajouter sur la 
liste des commerçants accordant une 
remise à nos camarades : M. Gardy, 
photographe (studio d'art), 45, rue 
Carnot, 10 %. 

Propagande 
Le mercredi soir 7 juillet, à Chasse-

neull, où le Syndicat de la Métallurgie, 

sous l'impulsion des camarades Dhay 
et Laplasse, montre plein d'enthou-
siasme, notre secrétaire, R. Michaud, 
faisait une conférence sur la CFTC. 

Il n'accusait point, il montrait 
l'œuvre profonde que nos syndicats 
ont accomplie dans le calme, mais 
toujours avec le souci que les intérêts 
dont ils avaient pris la défense de-
meurent entiers et aillent suivant le 
progrès social, en s'améliorant. 

Pourquoi a-t-il fallu qu'un journal, 
modéré cependant, laisse passer un 
entrefilet asséz piquant à l'adresse de 
cette réunion. 

L'iœuvre de la CGT nous la connais-
sons, nous ne nions pas qu'elle a 
poussé dur pour les réalisations so-
ciales que nous avons vues depuis un 
an... mais nous savons l'emprise du 
parti communiste, contre laquelle 
d'ailleurs s'insurgent les vrais syn-
dicalistes cégétistes et que vient de 
dénoncer dans « Syndicats », le Se-
crétaire du Syndicat du Nord, Ray-
mond Dumoulin. 

Rten n'arrêtera notre essor et notre 
développement, car beaucoup ou-
vrent les yeux et voient que nous 
n'avons d'autre but que celui de dé-
fendre, sans distinction de parti ou 
de couleur, en dehors surtout de toute 
politique, les intérêts moraux et ma-
tériels du monde du Travail. 

Réunion générale 
des Bureaux 
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Bonneterie 

Encore tout vibrants d'enthousias-
me des jours mémorables de iuin der-
nier, où, dans ce Congrès, nous les 
militants de la neuvième heure, som-
mes allés nous tremper dans une 
atmosphère inconnue jusqu'alors, et 
puiser un peu de cette Foi qui éclatait 
sur tous les visages, nous avons com-
pris quel espoir nous pouvions met-
tre dans notre idéal syndical. 

Le 9 juillet, nous avons présenté 
quatre candidats aux élections de 
délégués des Etablissements Excelsa; 
nos camarades ont été élus à une 
imposante majorité qui confirme les 
résultats obtenus par notre action 
syndicale depuis février dernier, et 
vient couronner la signature de notre 
Convention Collective. 

Nous remercions les camarades 
syndiqués et sympathisants qui, par 
leur vote, ont affirmé leur confiance 
en notre Syndicat ; qu'ils soient 
assurés que nous ferons tout ce qui 
serà en notre pouvoir, pour ne pas 
les décevoir ; notre but n'est-il pas 
l'amélioration constante de la condi-
tion sociales dés salariés, et l'orga-
nisation de notre profession tout 
entière. 

• -' H. DEMEY. 

Le Préfet de Maine-et-Loire, offi-
cier de la Légion d'honneur, 

Vu l'accord écrit intervenu entre le 
syndicat de la bijouterie, de l'horlo-
gerie et des industries qui s'y ratta-
chent du département de Màine-et-
Loire et le syndicat chrétien des em-
ployés de commerce (section bijou-
terie), en vue d'obtenir sur le terri-
toire de la ville d'Angers la ferme-
ture au public, le dimanche, des 
magasins d'horlogerie, bijouterie, 
joaillerie, orfèvrerie et similaires, 

Considérant que le nombre des 
établissements ayant souscrit l'accord 
par leurs représentants dûment man-
datés, constitue la majorité requise 
par la loi, 

Arrête : 
Article premier. — Les magasins 

d'horlogerie, bijouterie, joaillerie, 
orfèvrerie et similaires de la ville 
d'Angers, seront fermés au public 
le dimanche de chaque semaine à 
partir du 18 juillet 1937. 

Art. 2. — Des dérogations pour-
ront être accordées à l'ensemble des 
établissements ci-déssus visés les di-
manches compris entre le 15 décem-
bre et le 15 janvier, pendant la Foire-
Exposition et la Foire Saint-Martin, 
et le dimanche des Rameaux, mais 
sans le concours du personnel, pour 
lequel le repos hebdomadaire reste 
fixé au dimanche. 

Toute demande de dérogation de-
vra être adressée à la préfecture, au 
moins huit jours à l'avance par le 
syndicat de là bijouterie, de l'horlo 
gerie et des industries qui s'y ratta-
chent, du département de Maine-et-
Loire. 

6° Que les heures supplémentaires 
pour surcroît de travail doivent être 
payées avec une majoration de 25 %. 

D'autre part, dans l'article 39 de la 
convention collective, signée le 3 
Juillet 1936, par l'Union Syndicale des 
Banquier de Paris et de la Province, 
d'une part, et la Fédération Nationale 
des Syndicats d'Employés (C.G.T.) et 
la Fédération (Sëction Banque) dés 
Syndicats Chrétiens d'Employés (CF. 
T.C.) d'autre part, il est précisé que : 

« ...Aucune banque ne pourra de-
mander des dérogations permanentes 
à la Loi de 40 heures sans un avis 
dés organisations signataires de la 
présente Convention. » 

« ...que les heures supplémentaires 
seraient payées à un tarif minimum 
de 6 francs. » 

Le Comité Régional de la Banque. 

(Du Nord Social.) 
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Au sujet des heures 
supplémentaires 
dans la Banque 

Chez les Grainetiers 
diï Saumurois 

9 W-W'-wto» i** 
-

 , ; 
Dans l'Alimentation en gros. —■-

Au cours d'Une première réunion, la 
convention générale du commerce: a 
été adoptée. La discussion se pour-
suit pour rétablissement dés salaires; 
il ya désaccord (nos camarades s'en 
doutent d'ailleurs ). 

Clair indice 
du coût de la vie 

JUIN 1936 
Le pain 1 60 
Le sucre . . . . < 3 15 
Le vin 1 50 

JUILLET 1937 
Le pain 2 30 
Le sucre • 4 85 
Le Vin 2 40 

Chatellerault 
Union Locale 

Une consigne : 
PROPAGANDE 
INDIVIDUELLE 

— « Il faut que j'amène 
quelqu'un au Syndicat 

ce mois-ci ». 

A toutes fiins utiles nous rappe-
lons que le décret d'application des 
40 heures (Journal Officiel du 3 avril) 
précise : 

1° La répartition des 40 heures sur 
5 jours. 

2° L'interdiction de l'organisation 
par roùlement ou relais. 

3" Qu'un Horaire daté et signé doit 
être envoyé à l'Inspection du Travail, 
le double devant être affiché en ca-
ractères lisibles et apposé de façon 
apparente dans chacun des lieux de 
travail où il s'applique. Il en sera de 
même pour les modifications et les 
dérogations. 

4" Que les dérogations pour SUR-
CROIT de travail ne pourront excé-
der 75 heures par an (pour leS mai 
sons de Bourse, 100 heures). 

5° Que l'autorisation devra être 
demandée à l'Inspection du Travail. 

6, «ne Crébfflo» - NAÎïTES - Téléphone 142.14 
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PLACEMENT «t?' ELEVES 
emplois environ ont été offerts aux élèves 

' m efcaoane' des années dernières 

fïUVÂUX PE COMPTABIfcïté 

Nos camarades grainetiers te 
naiënt, le lundi matin 9 août, leur 
assemblée générale annuelle. Après 
l'approbation dës comptes rertdus : 
moral, présenté par M. Percéreau, 
président ; financier, présenté par 
M. Hoùct, trésorier, eut lieu l'élec-
tion de la série sortante du conseil. 
Furent élus ou réélus ; MM. Percé-
reau, Paumier Victor, Catrou, Le-
ray, ,Mllé Rahnaud. 

Diverses questions furent étu-
diées et, à l'issuë de Cette réunion, 
nos syndiqués se rendirent à « Plai-
sance Hôtel », route de Villèber-
nier, où un banquet leur fut servi 

C'est sous lë signé dë la collabo-
ration, comme il sied chez les 
« CFTCistes », que se déroulèrent 
ces agapes familiales. En effet, à 
l'invitation qui leur avait été adres-
sée, avait aimablement répondu M. 
Clairefond, directeur de la succur-
sale de Saumur des Etablissements 
Tézier frères. 

Au dessert, des allocutions fu-
rent prononcées. M. Percéreau, pré-
sident du Syndicat, après avoir pré-
senté les excuses de M. Boret, sut 
rendre le sentiment de tous en dé-
crivant le but de notre union sous 
là bannière de la C. F. T. C. : la 
défense de nos droits, sans mécon-
naître nos devoirs, pour l'édification 
d'une société meilleure et une plus 
équitable organisation du travail. 

M. Clairefond remercia le syndi-
cat de son invitation. Il paria en 
convaincu de la nécessité du syndi 
calisme, qui ne peut être efficient 
que par la collaboration ouvrière 
et patronalé. Il se plut à reconnaî-
tre la présence d^cet esprit chez 
nos grainetiers, qui ont tenu à as-
socier leur maison à leur fêté et il 
souhaita prospérité au syndicat. 

Cette réunion familiale, dont nos 
camarades garderont longtemps le 
souvenir, se poursuivit jusqu'à une 
heure assez avancée par divers 
jeux auxquels participèrent grands 
et petits. 

En résumé, belle et bonne jour-
née pour les grainetiers Saumurois 
dont le groupement, jeune encore 
nous montre toute sa vitalité, sou 
tenu par la bonne entente et le'tra-
vail de tous ses membres. 

Le 22 juillet, à 20 h. 30, tous les 
bureaux de la CFTC se sont réunis, 
rue de Penthièvre. Etaient présents 
25 membres sur 32 ; le bureau des 
Gens de Maison était excusés. 

Après nous avoir montré le travail 
accompli depuis juin 1936, les difficul-
tés premières pour s'adapter aux né 
cessités du moment, Roger Michaud 
nous parle de la réunion de Chasse-
neuil, de la nécessité de trouver un 
local pour les cours du soir, de sorte 
que le Secrétariat soit bien chez lui. 
du service d'offres et de demandes 
d'emplois, de l'activité des divers 
groupes. Puis l'on discute sur l'éta-
blissement d'un Secrétaire perma-
nent proposé par l'Assemblée de Nan-
tes ; nos fonds ne nous le permettent 
guère. Mais cette question sera dé-
battue en Assemblée générale. 

Puis, c'est le gros morceau, la sur-
prise pour quelques-uns : Mïchàud 
nous annonce son prochain mariage, 
et'nous montre que les nouvelles exi-
gences de sa vie vont l'obliger à se 
démettre de sa charge de Secrétaire; 
cependant, il acceptera de rester ad-
joint en s'occupant plus particulière-
ment des Hospitaliers et de la Métai-
•lurgie. 

D'ailleurs le remplacement sera si 
peu visible, nouj dit-il, il suffira de 
changer Roger pour Joseph, et le ca-
marade Michaud sera toujours Se-
crétaire. 

Le Secrétariat se composera donc 
de : Roger Michaud, Joseph Michaud 
Henriette Courtieu. 

Il est 22 h. 30 ét ce n'est qu'alirs 
que Mlle Courtieu nous fait un rap-
port des trois journées qu'elle passa 
à Bierville. 

Ces journées furent consacrées aux 
sujets Suivants : 

1° Nouveaux aspects du syndicalis-
me eh France; 

2° Unité ouvrière et liberté syndi-
cale ; 

3° Les conditions nouvelles des 
conflits du travail ; 

4" La croissance des effectifs et les 
responsabilités nouvelles des mili-
tants ; 

5° Ce que le christianisme apporte 
à l'action syndicale ; 

6" Rapports entre les syndicats 
Chrétiens et les syndicats d'autres 
tendances ; 

7" Quelle attitude prendre dans les 
conflits du travail ; 

Les délégués du personnel — si 
tuation juridique ; 

9° Les délégués du personnel — 
action pratique ; 

10° L'action syndicale dans l'entre-
prise. 

Puis là parole est donnée au cama-
rade Revial, qui nous enthousiasme 
par son ardeur à nous décrire la ma-
gnifique manifestation de la JOC à 
Paris, au 2e Congrès Mondial, où 
80.000 jeunes clamèrent au monde 
leur foi et leur espérance en celui qui 
à dit : Venez à moi, vous qUi travail-
lent et qui fut le parfait Ouvrier. 

Et notre ami termina par' lè der-
nier couplet du Chant du Congrès. 

Il était minuit 30 quand les mem-
bres des bureaux se dispersèrent. 

Le groupé des Fonctionnaires s'est 
réuni le vendredi 23, à 18 heures et a 
discuté le sujet : « Pour le place-
ment d'un ouvrier ou employé que 
doit-on d'abord considérer : les sen-
timents ou sa situation matérielle? 

Les camarades de la Banque peu-
vent venir consulter à la Permanence 
la sentence arbitrale les concernant, 
sentence qui sera sévèrement criti-
quée. 

Grande Journée 
syndicale 

Les Syndicats Chrétiens de Cha-
tellerault, organisent une grande 
journée syndicale, qui aura lieu le 
dimanche 3 octobre prochain, sous 
la présidence de Jules Zirnheld, 
président dë la C.F.T.C. 

Nous n'avons pas besoin d'insis-
ter sur l'intérêt exceptionnel que 
présente pour cette journée le con-
cours du Président de la C.F.T.C. 
Aussi, nous comptons sur la pré-
sence de tous nos adhérents et de 
toutes nos adhérentes, et nous espé-
rons en outre que de nombreux 
amis de nos organisations Vien-
dront se joindre à nous. 

PROGRAMME 
Samedi 2 octobre 1937, à 20 h. 

30, Siège Social : Réception de 
notre Président. 

Dimanche 3 octobre, église Ht-
Jacques : 

A 8 heures : Messe de Commu-
nion ; allocution du RP Sainte-
Marie. 

A 10 heures : Salle Jeanne 
d'Arc. Grande réunion des diri-
geants et dirigeantes des sections 
syndicales poitevines. 

Rapports du syndicat de Poi-
tiers par M. Michaud, de Montmo-
rilon par M. Thêvenet, de Chatelle-
rault par M. X. Directives géné-
rales de notre Président Zirnheld. 

A 12 h. 15 : Hôtel Moderne, dé-
jeuner en commun. 

A 15 h. 30 : Grande réunion gé-
nérale. 

Discours de Jules Zirnheld, pré-
sident de la Confédération Fran-
çaise des Travailleurs Chrétiens, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Commandeur de l'ordre de Saint-
Grégoire le Grand. 

Propagande 
N'oublions pas que « vacances » 

ne veut pas dire repôs complet 
pour ce qui concerné notre vie syn-
dicale et quë nous devons porter 
tous nos efforts pendant ce temps 
au recrutement de nouveaux mem-
bres pour augmenter les effectifs 
de nos sections. 

Je vous l'ai demandé à notre 
dernière réunion de fin d'exercice. 
Je pensé que vous en aurëz com-
pris l'importance, et que vous nous 
amènerez tous un syndiqué nou-
veau ou une syndiquée nouvelle, à 
la rentrée d'octobre, même avant 
si possible. 

Il le faut ; plus que jamais nous 
devons nous unir tous de plus en 
plus et faire rayonner autour de 
nous l'esprit, syndicaliste qui nous 
anime. 

Composé de savon parfait et d'oxy» 
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lovant, 

„ Essayez-le I -> 

•?sAvoNcitoix Bron % POUDRE 
IÀ L'OXYGÈNEI 

Un départ 
C'est avec regret que nous al-

lons voir partir de Châtelleraut une 
syndiquée, qui depuis plusieurs 
années s'est dévouée dans les sec-
tions fétinines, Mlle Jungle. 

En lui exprimant tous nds re-
grets, pour son départ prochain, 
tous nos remerciements pour son 
dévouement et son actviité au sein 
des sections féminines, nous nous 
faisons un plaisir dë lui offrir nos 
meileurs vœux de bonheur à l'oc-
casion dë son mariage. 

Nous espérons qu'elle gardera 
un bon souvenir de toutes ses cama-
rades syndiquées et qu'elle aura 
plaisir, à revoir ses amis quand el-
le reviendra à Chatellerault. 

Cotisations 
Nous faisons appel à toutes les 

sections, pour la rentrée dès coti-
sations. Veuillez donc voir VOS tré-
soriers et trésorières, et vous met-
tre à jour de vos cotisations. 

Il serait, bon que tous v'ôlië soyez 
' jour à la fin du mois et vous mon-
trerez par la que vraiment VOUS 
avëz l'esprit syndical. 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de k RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MÊME RUE 

LOCATION DE LITS MECANIQUES, <30VTJCtXSBJE9c fWDQUtlxLBS, 



CS VOIX DES TRAVA 

La majoration des retraites minières 
L'exposé des motifs évalue le 

coût de cette majoration à 23 mil-
lions, mais l'application du coeffi-
cient de majoration de 8,33 % aux 
dépenses de 1936 conseille de por-
ter cette évaluation à la somme de 
30 millions. 

Le Gouvernement propose et la 
Chambre a accepté pour ce finan-
cement : 

1° De majorer le taux de la taxe 
sur le charbon de 0,35 %, nouvelle 
majoration qui porterait cette taxe 
de 3,05 à 3,40 % et produirait une 
somme d'environ 25 millions, sans 
augmenter d'une façon considéra 
ble le prix de la tonne de charbon, 
puisqu'il ne serait accru que de 
0 fr. 35 ; 

2" De relever la limite de la frac-
tion du salaire qui est soumise à la 
cotisation due respectivement par 
les exploitants et les ouvriers. 

Actuellement la contribution des 
exploitants et des ouvriers, ainsi 
que la contribution de l'Etat au 
fonds spécial, sont calculées sur la 
fraction du salaire des ouvriers et 
employés ne dépassant pas annuel-
lement 15.000 francs. 

Le Gouvernement propose de re-
lever la limite jusqu'à 18.000 fr. Il 
résulte des renseignements qui nous 
ont été fournis que cette mesure 
augmenterait les ressources du 
fonds spécial d'une somme assez 
modique, environ 5 millions de 
francs, dont 2 millions resteraient 
à la charge de l'Etat par le jeu de 
la contribution de l'Etat au fonds 
spécial. 

La commission des mines propo 
se la disjonction de l'article 6 du 
projet de loi, qui prévoit le relève-
ment de 15.000 à 18.000 francs de 
la limite au-dessus de laquelle les 
salaires et traitements des mineurs 
ne donnent lieu ni aux contribu-
tions patronales et ouvrières ni à 
la contribution de l'Etat. 

La commission des finances cons-
tatant que l'équilibre de la gestion 
financière des caisses de retraite 
dès mineurs est assuré par la seule 
augmentation de la taxe sur le 
charbon, accepte la disjonction de 
l'article 6 et donne un avis favora-
ble au projet tel qu'il est rapporté 
par la commission des mines ». 

Le texte modifié par le Sénat fut 
adopté le même jour par la Cham 
bre. Nous donnons ci-après le texte 
définitivement voté par le Parle-
ment : 

« Art. 1er. — L'article 29, para-
graphe 1° du code des lois sur le 
régime spécial de retraites des ou-
vriers mineurs et assimilés, de leurs 
veuves et de leurs orphelins, en 
date du 2 mars 1937, est modifié 
ainsi qu'il suit : 

« Art. 29, paragraphe 1er. — Le 
fonds spécial complète dans la li-
mite des disponibilités annuelles, la 
pension dont sont bénéficiaires les 
.ouvriers et employés des mines jus 
qu'à concurrence du chiffre de 
6.500 francs, lorsqu'ils justifient de 
55 ans d'âge et de 30 années de tra-
vail dans les mines, ce chiffre 
s'augmentent d'une part de 78 fr. 
par année pour les années en sus 
effectuées avant l'âge de 55 ans et, 
d'autre part, en ce qui concerne les 
ouvriers et employés ayant cessé 
le travail le 1er septembre 1936, de 
120 francs par année pour les an-
nées en sus effectuées après l'âge 
de 55 ans ». 

« Art. 2. — Les articles 30, 31 
et 32 du code susvisé des lois sur 
le régime spécial des retraites des 
ouvriers mineurs sont modifiés 

- comme suit : 
« A l'article 30, paragraphe 2, 

les chiffres de « 1.800 fr. » et de 
« 5.460 fr. » sont remplacés respec-
tivement par ceux de « 2.384 fr. » 
et de « 6.244 francs ». 

« A l'article 31, paragraphe 1er, 
le chiffre de « 6.000 fr. » est rem-
placé par celui de « 6.500 fr. » 

« A l'article 32, alinéa a), les 
chiffres de « 3.560 fr. », « 84 fr. » 
et « 276 fr. » sont remplacés res-
pectivement par ceux de « 390 f r. » 
« 90 fr. » et « 300 fr. ». 

COUTELLERIE 

« A l'article 32, alinéa b), le chif-
fre de « 4.360 fr. » est remplacé 
par celui de « 4.724 fr. » 

« Art. 3. — Les dispositions de 
la présente loi sont applicables, 
conformément à l'article 8 du dé-
cret-loi du 31 octobre 1935, portant 
nouvel aménagement de l'assuran-
ce professionnelle des ouvriers mi-
neurs d'Alsace et de Lorraine, aux 
assurés affiliés postérieurement à la 

Caisse de retraites des ouvriers 
mineurs d'Alsace et de Lorraine », 
En ce qui concerne les assurés affi-
liés à cette caisse antérieurement, 
et les veuves de ces assurés, les 
pensions à leur allouer devront 
être relevées, dans les limites des 
ressources de ladite caisse, en vue 
de leur garantir des avantages 
dans l'ensemble, compte tenu des 
prestations prévues par le régime 
local de l'assurance invalidité-vieil 
lesse, aux avantages à la charge de 
la Caisse Aunonome de retraites 
des ouvriers mineurs. 

« Art. 4. — L'article 15, para-
graphe 1er, du code susvisé des lois 
sur le régime spécial de retraite 
des ouvriers mineurs est modifié 
comme suit : 

« E est attribué par l'Etat 

L'augmentation des ces pensions 
a été calculée comme suit : le taux 
des pensions a d'abord été aug-
menté de 400 francs. Le total a en-
suite été majoré de 8,33 %, taux 
de majoration des retraites accor-
dées pour 30 années de travail à la 
mine. 

Ce rajustement des « proportion-
nelles » s'imposait : l'action conti-
nue jusqu'à l'obtention de la « pro-
portionnelle intégrale ». Les vieux 
peuvent toujours compter sur le 
Syndicat Chrétien des Mineurs et 
ses dirigeants. 

Afin de faciliter à nos camarades 
le calcul de l'augmentation à la-
quelle ils ont droit, nous publions 
ci-dessous le tableau du taux des 
pensions variant de 15 à 30 ans de 
service minier : 
Années Taux annuel Montant 

13, 
A. Butaud 

Place Vianne — NANTES 

GRAND CHOIX : 
Couteaux de table - Ciseaux 
Rasoirs - Tondeuses - Sécateurs 

 •— Cisailles, etc.. 
Remise de 10 % aux Syndiqués 

: : : : REPASSAGE : : : : 
ET TOUTES RÉPARATIONS 

LES LOGIS 
FRATERNELS 

à HOUILLES 
(13 minutes de Paris - Saint-Lazare) 
PENSION POUR JEUNES GENS 

EAD COURANTE - CONFORT (Près de la Gare) 

Reçoit pendant l'Exposition 
les Syndiqués et leur famille 

Prix trèp avantageux 

S'adres. : 2, Rue Danton, Houilles 
(Seine). - Téléph.59. 

à la caisse autonome de retraites 
des ouvriers mineurs, pour être af-
fectée à son fonds spécial et à la 
Caisse de retraites des ouvriers mi-
neurs d'Alsace et de Lorraine, sur 
le produit de la recette prévue à 
l'article 16 ci-après, et dans la li 
mite de cette recette, une contribu-
tion supplémentaire annuelle de 100 
millions de francs payable par tri 
mestre. Cette contribution est ré-
partie par le ministre du travail 
entre les dites caisses, au prorata 
des salaires servant de base à la 
contribution de l'Etat allouée 
chacune d'elles pour l'année précé 
dente. 

« Art. 5, paragraphe 1er. — L'ar 
ticle 15, paragraphe* 2, du code sus-
visé des lois sur le régime spécial 
des retraites des ouvriers mineurs, 
et l'article 60 de la loi du 31 dé-
cembre 1936 portant réforme fiscale 
sont abrogés. 

« Paragraphe 2. — L'article 16 
dudit code est remplacé par l'arti 
cle suivant : 

« Le taux de la taxe sur 
charbons prévu à l'article 142 de 
la loi du 13 juillet 1925, modifié par 
l'article 57 de la loi du 4 avril 1926 
est majoré de 0,90 % ». 

« Art. 6. — Les dispositions de 
l'article 8, paragraphes 2 et 3, et 
de l'article 9 do la loi du 25 février 
1914 modifiant la loi du 29 juin 
1894 et créant une Caisse autono-
me de retraites des ouvriers mi-
neurs, maintenues par l'article 50 
du code des lois sur le régime spé-
cial des retraites des ouvriers mi-
neurs en date du 2 mars 1937, sont 
abrogées ». 

« Art. 7. — Les dispositions de 
la présente loi auront effet à comp-
ter du lor septembre 1937. » — 
Adopté. 

Les Congés payés 

de services trimestriel 

15 2.384 596 
16 2.556 639 
17 2.728 682 
18 2.912 728 
19 3.104 776 
20 3.296 824 
21 3.548 887 
22 3.808 952 
23 4.084 1.021 
24 4.364 1.091 
25 4.664 1.166 
26 5.032 1.258 
27 5.420 1.355 
28 5.820 1.455 
29 6.244 1.561 
30 6.500 1.625 
31 6.578 1.644,5 
32 6.656 1.664 
33 6.734 1.683,5 
34 6.812 1.703 
35 6.890 1.722,5 

Au-dessus de 30 années de servi-
ce, il y a majoration de 78 francs 
par année supplémentaire. 

Pour tout ce qui concerne les ren 
seignements que nos retraités pour-
raient désirer, il est inutile d'ajou-
ter qu'ils trouveront toujours le 
meilleur accueil, tant dans nos per-
manences qu'auprès de nos mili 
tants de sections. 

Cette majoration prend effet à 
partir du 1er septembre 1937. 

Pour les veuves la pension est de 
la moitié des taux ci-dessus indi-
qués, selon le temps de service du 
mari. 

Où passer nos vacances ? 
il la Hl-Citierc 

Sur la ligne de chemin de fer de 
Nantes à Paris ; 

Sur la ligne d'autocars de Nantes 
à Angers ; 

A 5 heures de Paris ; 
A 40 minutes de Nantes ; 
A 5 minutes de la gare d'Oudon 

sur-Loire. 
« LA MI-COTIERE » 

offre 
aux Femmes et aux Jeunes Filles 

aux Ménages 
UNE SUPERBE 

ET CONFORTABLE MAISON 
DE VACANCES ET DE REPOS 

DROIT AUX CONGÉS PAYÉS 
a) Bénéficiaires, durée 

15 jours continus, dont 12 jours 
ouvrables pour un an de présence 
continue. 

Une semaine, dont &• jours ou-
vrables pour 6 n_nis de services 
continus. 
b) Définition d*s jours ouvrables 

...Qui peuvent, être consacrés au 
travail. 

c) Définition 
« continuité de services » 

Période pendant laquelle les tra-
vailleurs ont été liés par un contrat 
de travail. 

d) Décompte 
des « services continus » 

La durée des services se calcule 
à la date de l'embauchage. 

Le droit au congé est apprécié 
non à l'ouverture mais au terme de 
la période ordinaire des vacances. 

PERIODE ORDINAIRE 
DES VACANCES 
e) Détermination 

Soit par les conventions collecti-
tives, soit pour les usages. A dé 
faut de la profession ou de la ré 
gion, ce sont ceux de l'établisse 
ment qui prévalent. 

f) Consistance 
Au moins de 3 mois consécutifs 

comprenant les mois de vr.cances 
scolaires. Peut-être plus longue. 

;) Information des travailleurs 
Deux mois a\ànt l'ouverture de 

la période. 
DATE DES CONGÉS 

h) Principe do la fixation 
Par disposition de la convention 

ou usage. 
En dehors de ces cas, l'employeur 

peut décider soit le roulement, soit 
la fermeture totale des ateliers. 

i) Consultation des travailleurs 
A pour but de guider la direc-

tion vers les solutions qui confè-
rent au personnel le maximum de 
satisfactions possibles « en tenant 
compte de la situation de famille 
des bénéficiaires et de la durée de 
leurs services dans l'établissement » 

j) Information des travailleurs 
Affichage de l'ordre de départ 

dans les ateliers. 
Communication- à chaque ayant-

droit 15 jours avant son départ. 
PAIEMENT DE L'INDEMNITÉ 

de CONGÉ 
k) Calcul de l'indemnité 

Rénumération « au temps » : cal-
culer sur le nombre d'heures que 
le travailleur « aurait exécutées » 
pendant son temps de congé. Taux 
du moment. 

Au'boni, au rendement : semaine 
ou quinzaine calculée sur l'année 
précédente (12 mois précédents). 

1) Date du paiement 
Non spécifiée par la loi. Peut être 

réglée aux échéances normales ou 
bien versement d'un acompte, solde 
au retour. 

CONTROLE ET SANCTIONS 
m) Les employeurs doivent tenir 

un registre spécial indiquant : 
La période ordinaire des vacan-

ces dans l'établissement, 
La date d'entrée en service de 

chaque travailleur, 
La durée du congé des ayants-

droit, 
La date de leur départ en congé, 
Le montant de leur indemnité. 
Eventuellement, les conventions 

ou accords intervenus en matière 
de congés annuels. 

n) Sanctions 
L'employeur ayant occupé sciem-

ment dans un emploi un travailleur 
rémunéré en congé payé s'expose à 
une action en dommages et intérêts 
envers le fonds de chômage com-
munal ou départemental. L'action 
est exercée soit par le Maire, soit 
par le Préfet. 

Le travailleur acceptant un tra-
vail rémunéré s'expose aux mêmes 
poursuites. Le montant des domma-
ges et intérêts ne peut être infé-
rieur à l'indemnité de congé payé, 

DIVERS 
a) Décès du salarié 

Les héritiers ne peuvent préten-
dre au bénéfice du paiement d'in-
demnité de congé du salarié décé-
dé. Le droit au congé est un droit 
strictement personnel et non trans-
missible. 

b) Modifications à 'a sfruation 
juridique de l'employeur 

Les modifications (vente, cession 
succession) ne portent pas atteinte 
au droit au congé payé. 

c) Indemnité de congédiement, 
indemnité de congé 

Ne se confondent pas. 
Lorsqu'un travailleur est congé-

dié et a droit à un préavis, si à la 
fin de ce préavis il a droit au congé 
payé, il a droit à l'indemnité de 
congé payé. 

Si le préavis est remplacé par 
une indemnité, les deux indemuités 
se cumulent. 
d) Périodes militaires et congés 

L'employeur ne peut obliger la 
coïncidence du congé payé et de la 
période militaire obligatoire ; réci-
proque. 

Mais si le congé payé tombe 
pendant une période volontaire, si 
le travailleur est d'accord, il peut 
employer son congé à effectuer sa 
période, l'employeur n'ayant pas à 
s'immiscer de l'emploi que font les 
travailleurs de son établissement 
de leur congé payé. 

c) Ouvriers étrangers 
Les ouvriers étrangers allant à 

l'étranger ou dans leur pays d'ori-
gine doivent se présenter à l'office 
départemental de main - d'oeuvre, 
pour délivrance d'une pièce de re-
tour, sans laquelle il leur serait 
impossible de rentrer en France. 

par J. ZIRNHELD, 
Président de la Confédération 

Française des Travailleurs Chrétiens 

Cinpaite viees 
de Syndicalisme. chrétien 

I. La situation sociale en 1884. — 
II. Les origines (1885-1896). — ni. 
L'essor (1896-1919). — IV. La CF. 
T.C. — V. L'Internationale syndicale 
chrétienne. — VI. Ombres et rayons. 

VII. La doctrine. — VIII. L'acti-
vité actuelle de la C.F.T.C. — IX. 
Les forces syndicales en présence. — 
X. L'avenir du syndicalisme chrétien. 

Ce livre était attendu et il arrive 
à son heure. 

Depuis les événements de juin 
1936, le syndicalisme chrétien a mon-
tré, tant pour la défense de la lioerté 
syndicale que dans la poursuite des 
justes revendications des travailleurs 
et dans la résistance aux tentatives 
de dictature de la C.G.T., une netteté 
de doctrine, une sûreté d'initiative 
et une force d'influence qu'on ne 
soupçonnait pas. 

Mais le syndicalisme chrétien est 
trop peu connu. Ceux-mêmes auquel 
il est sympathique ignorent souvent 
ses origines, les incompréhensions et 
les hostilités auxquelles il s'est heur-
té, les persévérants efforts que ses 
dirigeants — authentiques travail-
leurs et non moins authentiques ca-
tholiques — ont dû multiplier pour 
faire pénétrer dans le monde du tra-
vail les enseignements de l'Eglise et 
les directions des grandes encycliques 
sociales. 

L'auteur, qui a vécu presque toute 
cette histoire de cinquante années, 
d'une si admirable continuité, la re-
trace avec une objectivité et une sé-
rénité parfaites, et aussi avec une 
entière franchise. 

Nul doute qu'après la lecture de ce 
livre, rempli de leçons utiles et de 
motifs d'espérer, on ne soit convaincu 
que le syndicalisme chrétien ouvrier 

incarné en France par la C.F.T.C. 
est une force sur laquelle il faudra 

compter si on veut réaliser « l'ordre 
nouveau » dans la justice et dans la 
charité. 

Nous pouvons consentir les prix ci 
après franco : 

1 
5 

10 
25 
50 

100 

15 francs 
65 — 

125 — 
300 — 
550 — 

1.050 — (et au-dessus) 
le cent. 

Prière d'adresser les commandes à 
la C.F.T.C, 28, place Saint-Georges, 
Paris (9e). 

re, il reste encore 15 millions de 
chômeurs de race blanche ; 

estime qu'il est d'autres moyens 
de résorber le chômage, notam-
ment : la prolongation de la sco-
larité et une admission plus rapi-
de des vieux travailleurs à la pen-
sion ; 

estime cependant, que l'applica-
tion des 40 heures est le moyen le 
plus efficace et Je plus radical pour 
remettre au travail les millions de 
chômeurs existants ; 

estime encore que la métallur-
gie est une des industries les plus 
prospères, ce qui par conséquent 
permet d'appliquer les 40 heures 
plus facilement ; 

constate l'échec momentané des 
efforts en vue d'une réglementa-
tion internationale des 40 heures 
dans la métallurgie ; 

constate cependant que plu-
sieurs pays sont entrés dans la 
voie de la réduction de la durée du 
travail, soit complètement, soit 
par étapes ; 

Décide : 
d'insister à nouveau auprès du 

Bureau international du Travail, 
pour qu'il continue énergiquement 
ses efforts en vue de la général! 
sation des 40 heures dans la mé-
tallurgie ; 

d'inviter les organisations af-
filiées à continuer leur propagande 
en vue d'éclairer l'opinion publi-
que sur les effets bienfaisants de 
la mesure et également auprès de 
leur gouvernement respectif afin 
que leurs délégués adoptent une 
attitude favorable à la réforme 
aux Conférences internationales 
du Travail à Genève ; 

d'inviter instamment les orga-
nisations affiliées, en attendant 
une solution internationale, à con-
tinuer de travailler efficacement 
— chacune de leur côté — à une 
réduction progressive de la durée 
du travail ; 

Et passe à l'ordre du jour. 
 XX 

Fédération 
Internationale des 
Ouvriers chrétiens 
de la Métallurgie 

Résolution relative 
aux quarante heures 
La Conférence annuelle de 

l'Union Internationale des Syndi-
cats Chrétiens d'ouvriers sur Mé 
taux, réunie à Vienne (Autriche) 
les 29 et 30 juin et 1er juillet 1937, 
après un nouvel examen approfondi 
de la question des 40 heures de 
travail par semaine, suite au rap 
port de M. Bertinchamps (Belgi-
que) : 

confirme les décisions des Con 
grès et Conférences antérieures, 

constate que malgré une amé. 
lioration sensible de la conjonctu 

Bibliographie 
Maison de La Bonne Presse, 5, rue 

Bayard, Paris (8°).' 
VIENT DE PARAITRE : 

« Le bonheur est simple », par 
Pierre l'Ermite. Collection •« Le Ru-
ban bleu ». — Beau volume inr8°. 
format 21X15, 224 pages, avec 10 
illustrations hors texte' de Damblans, 
sous belle couverture. Prix : 7 f r. 50 ; 
port, 1 fr. 05. 

Dans la collection « Bijou » : 
« L'Etoile », par J. Geynet. — Ro-

man « Bijou », format 18X10, 220 pa-
ges, couverture illustrée en couleurs. 
Prix : 4 francs ; port, 0 fr. 60. Relié, 
7. fr. 50 ; port, 0 fr. 80. 

L'indispensable compagnon de la 
Jeunesse : « L'Almanach dès Vacan-
ces de 1937 », avec un Grand 'Con-
cours doté de 10.000 francs de prix. 
1" lot : 1.000 francs en espèces, et 
400 autres lots choisis pour la jeu-
nesse : appareils de T. S. F., bicy-
clette, ballons de football, patins à 
roulettes, montres, porte-plume à 
réservoir, porte-mines, portefeuilles, 
livres, etc.. — Un beau volume, for-
mat 20X13, de 128 pages, illustré 
d'environ 200 gravures, sous une ra-
vissante couverture imagée en cou-
leurs. Prix : l'exemplaire, en vente 
partout, 1 fr. 50. (Envoi franco con-
tre 2 fr. 10.) 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Foumiss' d'Administrations Publiqa&a 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

FABRIQUE 
DE PARPAINGS 

de toutes épaisseurs et creux 

Ciment et Chaux 

JULES TINGUY 
a Bel-Air, Route de Paris 

DOULON-NANTES 

FOURRURES IDEALES 
S0 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nais 

QUALITE SUPÉRIEURE parce que 

exécutées par le vendeur même 

Rretatfnc» • Jean GEORGES Bretagne . 67 rue vme.péplll 
SAXNT-SERVAN (L-et-V.) 

Diioct • Pierre PERROCHAUD 
wuwl * Ste-PAZ ANNE (L.-I.) 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine - L. Feildel 
1, rue Affre — NANTES 

MACHINES à COUDRE 
75 an» 

Ans uns méOM 
(abrtcsttDB 
•ans 

avotr de mefljeofes 
Ce sont celles da 

SITU IL (LA 
REUUORES tt Kttunil LES MOI» OÎKB 

« ruselpcMiis entiib or énue 
81. Chaussé* de le Madeleine) 

■■ NANTES n. 

■B HUU 
CMIIIJIII 

»£VCUS STELLA SOak 

O® d'Assurances 
Générales 

incendie, Accidents, Vol 

i, 
H. Devorsine 

rue Affre — NANTES 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

A LA VILLE DE REIMS ■ i 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien Spécialiste 

rae Tbiers (près l'Hotel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnance* 
: de MM. les Oculistes :: 

!• % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

.Boulevard Lelasseur, 

ISMS 4 Chantier : Rue de la Gourmette 

TIMBRES NANTAIS 
Ils vous donnent la faculté da choisir une très belle prime, soit a 

leors magasins i 

4, Place du Change - NANTES 
■oit ohm les commerçants distribuant les c TIMBRES NANTAIS ». 

RIPOCHE & r 
3, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone : 118-83 

CRÉDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Million» 

Boussay-sur-Sèvre 
HOTEL DE LA GARE 

Mme Martin, Propre 
reçoit Villégiateurs, Familles 

Cuisine soignée - Confort moderne 
Pension complète depuis 20 francs 

Prix spéciaux pour familles 
Maison recommandée 

LOURDES 
Hôtel-Villa 

Saint-Jean 
Pont Vieux : S, Rue du Paradis 

EAU COURANTE CHAUDE ET FROIDE 

CHAUFFAGE CENTRAL - ASCENSEUR 

OUVERT TOUTE L'ANNEE 

EEJXSION. î SO, as et 40 FRANCS 

Tél. 
Siège Social : 

NANTES, 4, rue Voltaire 
139.35 (4 lignes), 145.07 a lifU*) 

 R. O. 13» B 

Succursale» : Brest, Cnateaabrlant 
Lorient, Morlaii, Qnlmper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
TOUTES OPERATIONS 

DE BANQUE ET DE BOUBSM 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITE BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
S O I E R I B 

nraseparta Automobiles, Cusloniutgs 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 
Camionnette?) ponr Livraisons 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. GHATELTER Père et Fus 

L. CHATELLIER, Fils 
7, 

SUCCESSEUR 
rue Paré — NANTIES 

Téléphone : 125-13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTÉS 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 

7, Place du Marché, POITIERS 

A NANTES 
Ln Grande BpéeftalltS 

BONNETERIE 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

KfléBhOM ■ ISM-fg 

Spécialité.'de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC - CONFECTIONS 

Du Choix De la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

POUR TOUS VOS IMPRIMÉS 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
U, RUE DU PALAIS, A SAINT-NAZAJRE 

—— ■ wum ter* répondu le foui 

çhezFRED 
4, Rue du Calvaire 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFEVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 

M. LAROUSSE 
17, me Villes-Martin, St-NAZATRB 

Du Choix - Des Prix 

Remise 5 % a tons Syndiqué* 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAJBE 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction fi % aux Syndiqués 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre ENTER»! 

c'est d'être affiliés a la 

Caisse 
Familiale 

de ta Loire-Inférieure 

Plâtrerie-Décoration 
Staff - Fumisterie 

ANCELIN 
ENTREPRENEUR 

19, rae de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117-49 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIERE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
• -— T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 126-90 

Prix avantageux et 
an BTBdlssjtsi 

EEANJQ CHOIX E» 

SYNDICALISTES U. 
Pour vos Travaux photographiques 

votre intérêt est de vous adresser 
à des artisans et lorsqu'ils sont 
diplômés, c'est une garantie de plue 
pour vous. A ce sujet, 

Paul TROSLEY 
vous donnera toute satisfaction pour 
vos Travaux d'Amateurs, comme 
pour les Portraits, Groupes, ainsi que 
tous travaux industriels d'art. 

Sur présentation de votre carte, U 
vous ' sera gracieusement fait une 
RISTOURNE DE 10 % sur travaux 
faits a l'atelier. 

STUDIO St-DGNATIEN 
8, rue Rxafloa EssUfea 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, rae da Palais. Bt-NAZAIRB 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 0 % aux Syndiqués 

Imp. do c 0o«rr<«t <?« /SetoMCaasJra a 

Cf. Dénuit * Charles NABgTTXE, 


